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Assemblée générale
du 30 mai 1903(,)

La Ligue des Droits de l'Homme s'est réunie en Assembléegénérale le 30 mai 1903, sous la présidence de M. F. Buisson,député, vice-président du Comité central.M. Buisson a d'abord donné la parole à M. Mathias Morhardt,secrétaire général, pour la lecture de son rapport.

Rapport du Secrétaire général

Mes chers Collègues.
Ce soir, pour la première fois depuis cinq ans,M. Trarieux ne préside pas les assises solennelles decette Ligue des Droits de l'Homme qu'il a fondée. Maissi ses forces ont trahi sa volonté, nous avons tous, dumoins, la certitude que quelque chose de lui est parminous. (Vifs applaudissements.')Tout à l'heure, nous vous proposerons d'envoyer ànotre Président absent le témoignage de notre amitiérespectueuse et fidèle et de notregratitude.Mais puisquej'ai le devoir d'évoquer ici l'histoire tous les jours plusglorieuse de la Ligue des Droits de l'Homme, puisquej'ai à vous rendre compte des services qu'elle ne cessepas de rendre à la cause de la Justice et du Droit, je

(1) Le compte rendu de l'Assemblée générale a été sténographipar M. Gorcos frères.
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vous demande de me permettre d'en attribuer l'hon¬
neur d'abord à l'homme juste et droit qui a dirigé jus¬
qu'aujourd'hui les destinées de l'œuvre commune. Pour
moi, qui ai été, j'ose le dire, son collaborateur assidu et
dévoué,je ne saurais songer sans une émotion poignante
à tout ce patient effort, qui a donné déjà de si grands
résultats. Il me semble que je vois l'idée de cette œuvre
se dégager progressivement des circonstances, qui
d'abord nous font lutter tous sur le point particu¬
lier où la liberté, la justice, la vérité même sont le plus
étroitement menacées. Et à mesure que nous déga¬
geons le prisonnier de l'île du Diable, à mesure que
nous faisons autour de lui de l'air et de la lumière,à me¬
sure quenousle libérons des entraves où l'ont lié le men¬
songère faux, le crime et la férocité aussi de ses bodr-
reaux,nous voyons tomber comme par miracle les entra¬
ves d'une foule d'autres victimes dont nous ne soupçon¬
nions même pas l'existence ! Ah ! mes chers collègues,
ne médisons jamais de l'affaire Dreyfus ! Elle n'a pas
été seulement la pierre d'achoppement imprévue sur
laquelle l'organisation formidable de nos adversaires se
brise en ce moment même avec la puissance romaine.
Elle a été pour nous tous une grande leçon de justice
et de solidarité. Et quand nous entendons d'hypocrites
adversaires nous' reprocher — ils ne sont pas abonnés
au Bulletin Officiel de la Ligue des Droits de l'Homme
et c'est leur seule excuse — de nous être constitués
d'abord pour venir en aide à un officier israélite et
riche, bornons-nous à hausser les épaules. Est-ce nous,
qui avons choisi l'incroyable ensemble de crimes et de
forfaits qui dans tout l'univers civilisé a soulevé tanbde
réprobation et de dégoût ? Est-ce nous qui avons in¬
venté les Mercier, les Gonse, lesHenry, les du Paty de
Clam, les Cavaignac, les Gribelin, les Esterhazy, toute
l'effroyable, collection de monstres que l'affaire Drey¬
fus a révélés ? Non ! Nous n'avons pas choisi le ter¬
rain sur lequel nos adversaires entendaient étrangler
la liberté et le droit. Mais bien, parce que le capitaine
Dreyfus était un homme et une victime, nous nous som-
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mes levés unanimement pour prendre en même tempssa défense et la nôtre, car, en effet, il ne faut jamais,l'oublier, c'est notre propre sécurité que nous avonsassurée en nous attachant à faire la lumière sur l'affaire,Dreyfus. L'autre jour encore M. Henri Brisson rappe¬lait que M. Cavaignac avait osé proposer au Conseildes ministres de déporter en bloc tous ceux qui avaient,pris la défense d'Alfred Dreyfus. Sur la liste que celouche proscripteur avait dressée, le nom de notre Pré¬sident Trarieux figurait au premier rang. Oui ! nousne devons oublier jamais qu'en prenant la défense d'unhomme injustement et illégalement condamné M. Tra¬rieux risquait d'être déporté. Nous ne devons jamaisoublier qu'il le risquait d'autant plus que, vous le saveztous, il n'eut été défendu ni par le malheureux prési¬dent de la République qui régnait alors en guêtresblanches à l'Elysée, ni par la Chambre ni par le Sénat, 1ni même par la presse, puisqu'en même temps que lui, ;M. Cavaignac proposait d'envoyer au bagne les direc¬teurs et les rédacteurs des rares journaux dreyfusards 1Et voici, mes chers collègues,, comment, en assurant !à force d'énergie et de persévérance la défense du ca-
.pitaine Dreyfus, M. Trarieux et ses collaborateurs as¬suraient leur propre sécurité. Bientôt tout le parti ré¬publicain bénéficiait de leur effort. Et quoiqu'il èxiste,aujourd'hui encore, chez beaucoup d'hommes politi¬ques, une profonde ignorance à cet égard, nous pou¬vons affirmer avec sérénité que sans l'intervention desdreyfusards, ils ne seraient plus députés en ce momentou du moins — car il ne faut rien exagérer — ils né ;léseraient pas comme députés républicains.Mais, encore une fois, ce n'est pas seulementle parti républicain qui a bénéficié de cet incom¬parable effort. Ce sont les innombrables victimes desabus,des iniquités et des illégalités dont notre société 'moderne—l'imprévoyante—se détournait sans songerque son inertie la conduisait lentement vers le plus hu¬miliant des esclavages. Ah ! laissez-moi vous rappelerla belle lettre que M. Trarieux adressait au capitaine.
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Dreyfus le jour anniversaire du lâche et méprisable ar¬
rêt de Rennes :

Peu de vies, disait M. Trarieux, ont été abreuvées de tris¬
tesses comparables aux vôtres. Cependant, comme pour d'autres
grandes victimes de la fragilité des décisions humaines, une
consolation semble vous avoir été réservée, c'est de pouvoir
penser que vous n'avez pas inutilement souffert.
Le spectacle douloureux de vos épreuves a réveillé les sen¬

timents de solidarité et de bonté qui sommeillaient en nous.
Vous nous êtes apparu comme un exemple de l'impuissance
des résistances individuelles contre la fatalité de certaines injus¬
tices. Ce n'est plus à vous seulement que notre pensée s'est
alors attachée ; elle est allée à la foule des déshérités et des
petits auxquels, dans leur abandon et leur faiblesse, il pouvait
être encore plus nécessaire que pour vous-même de tendre une
main secourable, et nous nous sommes offerts à les protéger et
à les soutenir. Désormais toute victime d'un abus de la force,
d'une illégalité, d'un passe droit peut trouver une assistance
auprès de l'association que nous avons fondée, et c'est ainsi à
vous que tous ceux auxquels il pourra nous être donné devenir
en aide seront redevables d'un secours. Une fois encore le bien
sera sorti du mal, et vos longs tourments auront servi à soulager
d'autres infortunes et d'autres misères. (.Applaudissements pro-

N'est-ce pas là, au fond, mes ehers collègues, la
partie la plus haute du programme de la Ligue des
Droits de l'Homme? Et si, pendant cinq ans, nous
avons pu faire ta.nt de bien, réparer tant d'iniquités,
ne devons-nous-pas, ce soir, au moment où nous'en
évoquons, dans ces grandes assises de la Ligue, le
glorieux souvenir, unir au nom de la victime qui a
payé d'un si long supplice l'honneur d'avoir renouvelé
la conscience du pays, le nom de notre cher président
M. Trarieux qui a tenu jusqu'au bout la promesse
qu'il avait solennellement faite de donner à toutes les
victimes de l'iniquité des hommes, son aide fraternelle
et dévouée? {Applaudissements.)
Si nous évoquons maintenant l'histoire de la Ligue

pendant l'année 1902, nous constatons d'abord qu'au
point de vue matériel son développement est allé.



croissant dans la même proportion que les annéesprécédentes. Vous savez que, de 1898 à 1901, la Ligueaugmentait d'environ 600 adhésions nouvelles par mois,défalcation faite des départs, démissions, décès, etc. Lenombre des adhérents, qui était, au Ier janvier 1902, de25.017,s'élevait, au ierjanvier 1903, à31.820. C'est doncune augmentation de 6.803 membres, soit en moyenne570 adhésions nouvelles par mois. Je dois tout desuite ajouter que, pour les cinq premiers mois de 1903le chiffre des adhésions a grandi dans des pro¬portions inconnues jusqu'aujourd'hui. En janvier nous211 avons reçu plus de 1.500 ; 1.500 encore en février ;2.328 en mars; 1.175 en avril et 2.117 en mai. (Applau¬dissements.)
De même, pendant l'année 1902, a grandi le nombredes sections. Il en existait 299 .au Ier janviei®i902. Il yen avait389au Ier janvier 1903. Il y en 3433 à l'heureactuelle.
Au point de vue de son activité dans le vaste do¬maine qui est le sien, la Ligue des Droits de l'Hommen'a rien négligé, je crois pouvoir l'affirmer, pour semontrer digne de sa généreuse mission. Je vous priede me permettre d'en faire un moment avec vous le ré¬sumé rapide. Je rappellerai tout d'abord qu'en janvier1902, après une longue et minutieuse enquête, la Liguedes Droits de l'Homme signalait la nécessité de suppri¬mer cet odieux régime de la réglementation qûe derécents scandales ont de nouveau dénoncée comme,une des formes les plus outrageantes et les plus intolé¬rables de l'arbitraire et de l'illégalité.A cette même époque nous dénoncions l'abus extrê¬mement grave dont l'autorité militaire s'était renduecoupable au Sénégal en livrant à l'autorité anglaisetrois soldats français, Desambhnc, Buret et Beridart,soupçonnés d'avoir commis un crime en territoire an¬glais, Depuis lors, ces trois malheureux ont été resti-; tués aux autorités françaises.Mais l'un d'eux est mort..Et les deux autres vont passer en jngement. Nous| arans chargé un de nos collègues du Sénégal d'aller



— 646 —

leur porter quelques consolations et l'assurance que
nous étions à leur disposition s'ils avaient besoin de
notre appui.
En même temps, poursuivant la longue série des

réclamations que, depuis quatre ans, nous ne cessions
de faire entendre au sujet des compagnies de discipline,
nous communiquions au Ministre de la Guerre de nou-
vêaux abus qui nous étaient signalés. Et vous vous rap¬
pelez peut-être que dès ce moment le général André
annonçait à M. Trarieux qu'il mettait à l'étude la réor¬
ganisation de ce corps et qu'en effet, quelques mois plus
tard, il faisait signer par le chef de l'Etat une série de
décrets qui apportent de notables améliorations au
régime des disciplinaires.
C'est encore en janvier 1902 que venait devant la

Cour de cassation, toutes chambres réunies, le procès
en révisiofi de Pierre Condom.Les deux frères Pierre
etMauriceCondom avaient comparu le 12 février 1896,
devant la Cour d'assises du Rhône, pour vol qualifié.
Le vol avait été commis par deux individus. Maurice
Condom avouait être l'un des deux voleurs. Pierre
Condom protestait énergiquement de son innocence.
Néanmoins, il fut condamné à 8 ans de travaux forcés;
Mais-, bientôt, sur les révélations de Maurice Condom,
le véritable complice, le nommé Gravier, était arrêté et
condamné à 5 ans d'emprisonnement. Il semblait bien
qu'il y eut là un cas précis où la révision s'imposait. Sur
les conseils de notre ami Jean Appleton nous intervîn¬
mes d'abord pour demander la grâce de ce malheu¬
reux. Puis, la procédure de révision ayant été engagée,
M0 Henry Mornard voulut bien, sur notre demande,
se charger de soutenir les intérêts de Condom.Malheu¬
reusement, malgré tous les efforts de l'éminent avocat,
la Cour de cassation a jugé sur les conclusions confor¬
mes de M. le procureur général Baudoin, que le fait
nouveau n'établissait pas suffisamment l'innocence de
Pierrë Condom et la demande en révision a été écar¬
tée.

_ . .
■ En février, je signalerai notamment les démarches
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que nous devions renouveler plusie urs fois au cours del'année, mais inutilement, pour obtenir l'affichage dela Déclaration dans les lycées et collèges. Un nouvelincident venait de se produire au lycée Janson-de-Sailly. Un élève avait été frappé pour avoir pris ladéfense d'un de ses camarades israëlites. Dans une réu¬nion, organisée le 15 février par les sections du IVe ar¬rondissement, nous avonsi demandé que la Déclarationfût affichée dans les lycées et collèges, comme elle l'est,aujourd'hui, grâce à la Ligue des Droits de l'Homme,dans des milliers d'écoles primaires ou supérieures. Et.M. Trarieux, en transmettant au ministre de l'Instruc¬tion publique la résolution que nous avions votée, luidisait :

Affirmez, monsieur le ministre, la volonté très arrêtée dugouvernement de ne pas reculer dans les conséquences du pro¬gramme sur lequel s'est constitué le parti de défense républi¬caine qui vous soutient au pouvoir. Portez la Déclaration desDroits de l'Homme là où elle n'est pas encore et où plusqu'ailleurs il nous est démontré que sa présence sera d'unebienfaisante influence.
Mais notre demande ne fut pas entendue. En vain,quelques mois plus tard, la Ligue des Droits del'Homme offrait-elle de fournir gratuitement à l'Etatles placards de la Déclaration dont il aurait besoinpour assurer l'affichage dans tous les lycées et collèges.Aucune réponse ne fut faite à cette proposition. Aussi,tout récemment, dans un grand lycée de Paris, un denos collègues les plus dévoués et les plus résolus pre¬nait-il l'initiative de mettre un exemplaire de la Dé¬claration dans sa classe. Il est vrai qu'il n'y trouvaitplus le lendemain que les débris de son placard.Maintesfois il a renouvelé sa tentative. Toujours les jeunesnationalistes qui se préparent pour les écoles spéciales-ce qui assure d'heureux jours pour la générationprochaine — ont lacéré ces tableaux, et l'enquête quenous avons demandée n'a même pas pu assurer la ré¬pression de ces actes de vandalisme.Mais je reviens, à mon exposé chronologique pour
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vous rappeler que,dès ce moment,toutes les préoccu¬
pations sont tournées vers les élections générales qui
se préparent. La Ligue des Droits de l'Homme ne
pouvait y rester indifférente. Soit dans le manifeste
qu'elle lançait le 10 mars, soit dans l'assemblée gé¬
nérale extraordinaire du 20 avril, où notre émi-
nent collègue Anatole France prédisait • la pror
chaine métamorphose du dragon nationaliste en ca¬
nard aux plumes lisses et à la voix domestique, nous
montrions que la question engagée devant le pays
était celle-là même de l'existence de la Républi¬
que. Quelques semaines plus tard nous saluions, en
même temps que l'élection de nos trois collègues
MM. Buisson, Guieysse et Francis de Pressensé, celle
de 53 membres de la Ligue des Droits de l'Homme.
Comme l'avait prophétiquement annoncé Anatole
France, le dragon nationaliste s'était volatilisé.
Vous signalerai-je que la Ligue intervient en faveur

de l'ancien forçat Kirail, qui a été impliqué, avec
Abadie et Knobloch, dans l'assassinat du garçon épi¬
cier Lecercle, le 3 janvier 1879. Le cas est particulière¬
ment intéressant. Il ne semble pas qu'aucune charge
sérieuse ait jamais pesé sur Kirail. Au procès, le mi¬
nistère public avait abandonné l'accusation, et l'avo¬
cat, sûr d'un acquittement, n'avait même pas cru qu'il
fût nécessaire de prendre la parole. Le jury delà Seine
condamnait toutefois, et même sévèrement... Kirail
ayant été gracié, il y a quelques années nous avons
fait les efforts les plus pressants pour obtenir la révi¬
sion de son procès. Nous n'y sommes pas parvenus. Le
ministre de la Justice a bien, comme nous le deman¬
dions, décidé de soumettre le dossier de l'affaire à la
commission de révision. Mais celle-ci a repoussé la
demande de Kirail, le fait nouveau invoqué ne lui pa¬
raissant pas suffisamment établi.
Un autre cas moins grave, mais très intéressant, est

à ce moment-là soumis à la Ligue. Un ancien discipli¬
naire d'Afrique a su par sa bonne conduite se relever.
Rentré dans la vie civile il a fait valoir ses droits à
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être replacé dans un régiment comme soldat de l'ar¬mée de réserve. Dans ce but, il a écrit au bureau derecrutement de Soissons. Quelle n'est pas la surprisede ce malheureux, qui cache naturellement avec leplus grand soin sa faute de jeunesse, lorsqu'il reçoitune carte postale au dos de laquelle s'étalent ces mots :« Les réservistes qui désirent obtenir leur réhabilita-'tiori doivent adresser au commandant de recrutementleur livret individuel !... » Il nous a semblé qu'il yavait là un acte véritablement brutal et d'ailleurs toutà fait injurieux. Nous avons adressé une vive protes¬tation au ministre de la Guerre qui, par lettre du25 avril, nous informait que désormais les communica¬tions d'ordre contentieux seraient envoyées aux inté¬ressés sous pli fermé. C'est une petite réforme. Ellen'est pas sans utilité.
Un fait non moins anormal nous était signalé parnos amis de Saint-Maixent (Deux-Sèvres) dont la mu¬nicipalité, nettement nationaliste, avait non seulementrévoqué le concierge du cimetière, soupçonné d'appar¬tenir au parti républicain, mais, pour le frapper plussûrement, avait pris un arrêté destiné à l'empêcher desoigner les tombes dont l'entretien pourrait lui êtreaussi confié. C'était bête et féroce ; c'était illégal.A la suite des consultations de MM. Jean Apple-ton et Henry Mornard, l'affaire est venue devant la-Cour de cassation qui, sur la plaidoirie de Me Mor¬nard, a annulé les contraventions relevées contre cepauvre homme.
Et voici encore un cas bien digne d'intérêt. C'estcelui de Pierre Bouche, facteur auxiliaire à Beaucaire.Pierre Bouche est manchot. Or, chose extraordinaire,un manchot peut être employé dans les postes et télé¬graphes à titre précaire et y rendre tous les servicesqu'on attend de lui. Mais il ne peut y faire régulariser sasituation. Il a suffi de signaler cette anomalie au sous-i secrétaire d'Etat des postes pour la faire disparaître, et! Pierre Bouche a été inscrit comme candidat à un poste| de facteur auxiliaire dans le département du Gard.
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Puis, ce sont, de nouveau, lespeinescorporelles dans
la marine et dans l'armée qui attirent notre attention.
Et, bien que nous ayons obtenu que la double-boude
et même la boucle simple disparussent de l'échelle
des peines ordinaires prévues par la loi — on les a
maintenues comme peinesextraordinaires,— vous avez
vu par les récents acquittements des Conseils de
guerre de Nancy et d'Oran que nous aurons plus d'une
fois encore à protester avant que les actes de bruta¬
lité soient définitivement supprimés dans nos mœurs
militaires.
Du reste, ce n'est pas seulement contre la brutalité

matérielle que nous avons à intervenir. Nous avons dû
plus d'une fois protéger des soldats contre la brutalité
simplement administrative de la Guerre. On a vu
déjà que nous avons obtenu que les communications
contentieuses seraient désormais envoyées aux inté¬
ressés sous plis fermé. Nous avons obtenu en faveur
dun groupe de réservistes d'Angers une réparation non
moins légitime et non moins importante. Ces hommes,
convoqués pour le 2 juin, s'étaient rendus à la caserne
et ils attendaient d'être habillés et armés quand sou¬
dain l'autorité militaire s'aperçut qu'une élection al¬
lait avoir lieu dans le canton d'où ils venaient. Elle
s'empressa de les congédier tout en se reservant de les
rappeler lorsque lemoment lui paraîtrait opportun.Nous
n'avons pas voulu admettre qu'on pût disposer ainsi
d'hommes qui, ayant pris leurs dispositions pour faire
leurs 28 jours, se trouvaient ajournés par suite d'une
inadvertance de l'autorité militaire. Celle-ci les avait
convoqués à tort. Il ne lui appartenait pas de taire sup¬
porter aux réservistes le préjudice de son erreur. Et
nous avons eu raison de protester puisque le ministre
de la Guerre a reconnu, le bien fondé de notre réclama¬
tion et qu'il a donné les ordres nécessaires pour que
les réservistes dont nous signalions le cas, fussent con¬
sidérés comme ayant accompli leur période de 28 jours
et définitivement libérés.
Dans un autre ordre d'idées, voici l'abbé Santol ce



placeur d'enfants à qui la majorité nationaliste du
Conseil municipal de Paris a cru devoir accorder une
subvention, « à titre de sympathie et d'encourage¬ment ».
L'abbé Santol avait envoyé dans les Basses-Pyré¬nées un enfant qu'une pauvre femme, Mme Dély, enun moment d'affolement et de désespoir, lui avaitconfié. Elle veut aujourd'hui ravoir son fils. On

prétend qu'on ne le lui rendra que contre le rembour¬
sement des frais qu'a coûtés son entretien. C'est là,vous le savez, une prétention assez fréquente dans la
congrégation qui n'a pas le sentiment de l'inviolabi¬lité de la personne humaine et qui croit pouvoir gar¬der en otage jusqu'au moment où elle se considère
comme entièrement remboursée de ce que sa charité lui
a coûté, les créatures que la misère lui a livrées.Nous avons immédiatement pris les mesures néces¬saires pour que le jeune Dély fût rendu à sa mère,ce qui a été fait gratuitement.
Pour mémoire je vous rappelle la grâce du pharr-macien Danval que nous avons obtenue au mois d'avril,et au mois de juillet la libération de César Prenant. Jene vous rappelle également que pour mémoire, lagrâce qui, particulièrement sur les démarches près-,santés de M. Paul Guieysse, a été accordée aux con¬damnés du torpilleur 174. Et je n'insiste pas nonplus sur nos incessantes tentatives en faveur de lalaïcisation de l'enseignement. Ici, vous le savez, cesont quelques institutrices de Brest qui font croire àleurs élèves qu'elles seront, moyennant un versementde 60 centimes, les marraines de petits Chinois miracu¬leusement sauvés des flots. Ailleurs ce sont les des¬servants des communes qui oppriment les enfants del'école laïque en les faisant venir tous les jours àl'Eglise pour l'instruction religieuse, soit à une heureextraordinairement matinale, soit à un moment oùils devraient être en classe. Nos réclamations sontd'ailleurs si justement fondées que l'évêque d'Aire estcontraint d'intervenir et que le curé doyen de Pouillon
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doïiiie sa démission. Dans le domaine du personnel de
l'inspection des enfants assistés nous demandons au

président du Conseil de respecter les règlements d'ad¬
ministration publique qui fixent leurs droits. A propos
de l'application de la loi sur les associations, nous en
réclamons, l'application exacte et intégrale à la congré¬
gation. Dans l'affaire Letestu nous intervenons éner-
giquement, mais hélas ! sans succès, en faveur de cette
malheureuse femme qui devenue invalide après avoir
donné toute sa vie, toute son intelligence et toutes
ses forces à une congrégation, est chassée sans pitié
malgré tant de services rendus!...
Et nous intervenons encore dans cette affaire si ca¬

ractéristique des avoués de Cherbourg lesquels, pour
punir un journal, coupable d'avoir reproduit la profes¬
sion de foi d'un candidat républicain qui demandait la
suppression de leur privilège, avaient cru pouvoir dé¬
cider qu'ils ne publieraient plus leurs annonces dans
ce journal. Le débat a été long. Mais grâce à la persé--
vérance de notre collègue Me Prévost, il a bien fallu
que le droit restât finalement au droit.
Et tandis que d'un côté nous intervenons en faveur

des juifs de Tunisie, de l'autre nous intervenons,pour
tâcher d'obtenir que cette commune de la Corse qui a
décidé de se faire protestante puisse obtenir un minis¬
tre du culte qu'elle.a librement choisi. C'est en vain,il
est vrai, puisque le concordat s'y oppose. Mais peut-
être qu'en supprimant le concordat cette difficulté dis¬
paraîtra. Et voici encore les pêcheurs des côtes des
Pyrénées Orientales. Ils se plaignent que leurs filets
sont détruits chaque nuit par les marsouins. Sans
doute l'Etat a bien un bateau, la Gzrelle, qui est affecté
à la chasse des marsouins. Mais la Gzrelle,transformée
en yacht de plaisance, promène au loin, et aux frais des
contribuables, une brillante et insoucieuse société... Et
nousintervenons en faveur de cette pauvreMarieCadiou
qui, à la suite d'un ignoble attentat est allée se jeter
sous un train. Le curé, le maire et l'adjoint s'enten¬
dent pour refuser et des obsèques religieuses et un



emplacement convenable dans le cimetière de Guidel,à cette douloureuse victime. Vous savez qu'il afallu rien moins que la révocation du maire puis del'adjoint, puis l'envoi de la gendarmerie, et enfin lasuspension d'un notaire qui avait fait signer chez luiune rétractation du père de Marie Cadiou —• celui-ciétant en état d'ébriété manifeste — pour obtenirqu'une réparation fût accordée à la mémoire de cetteinfortunée jeune fille.
Et voici encore deux affaires également importantes,également significatives et qui sont toutes deux à l'hon¬neur de la section de Lyon : je veux parler de l'affaireMachillot et de l'affaire Favre. Deux fois notre excel¬lent ami et éminent conseil, Jean Appleton, s'est pré¬senté à la barre pour défendre ces deux victimes de lapolice des mœurs. Deux fois il a montré les mensongeset la duplicité des agents à qui est confiée l'odieusebesogne que vous savez. Deux fois il a obtenu l'acquit¬tement caractéristique de leurs victimes. Il faut espé¬rer que ces leçons ne seront point perdues et qu'enattendant la prochaine disparition de cet organismesuranné et répugnant, la police des mœurs aura trouvédans la double défaite qu'elle a subie à Lyon, un aver¬tissement salutaire.[Vifs applaudissements.)D'autre part, tandis que nous obtenions du ministrèdelà Marine, une réduction de pe\ne de sept années,en faveur d'un soldat nommé Georges Roux, qui avaitété condamné à dix ans de travaux publics pour avoirramassé quelques piastres que d'autres soldats avaientdérobées à des Chinois, nous recevions du ministredes Colonies, l'honorable M. Doumergue, en qui nousdevons saluer avec plaisir un membre de la Ligue desDroits de l'Homme, une communication dont nousne saurions trop nous féliciter. Depuis longtemps nousrecevions de la Nouvelle-Calédonie des lettres danslesquelles des condamnés faisaient appel à notre inter¬vention, soit pour obtenir un adoucissement à leurpeine, soit pour solliciter leur grâce ou la révision deleur procès. Remarquez que nous avons pu ainsi faire
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revenir Danval et Chalès dont il semble bien que la
condamnation n'aitjamais reposé que sur des preuves
très contestables et très fragiles. Et, remarquez sur¬
tout que nous avons pu signaler un des plus odieux
abus dont se soient rendus coupables les Conseils
de guéri e, en évoquant le cas de ce pauvre Carlin,
qui avait été condamné à quarante ans de travaux pu¬
blics par le Conseil de guerre de Nouméa, pour le vol
d'une montre commis au préjudice d'un M. Coutelot,
et cela malgré que la victime de ce vol, M. Coutelot
lui-même, empêché d'assister à la séance du Conseil
de guerre, eût écrit qu'il était impossible que Carlin
fût coupable puisqu'au moment où le vol était com¬
mis ils étaient ensemble et ne s'étaient pas quittés un
seul instant... Nous avons, est-il besoin de le dire? de¬
mandé et obtenu la grâce de Carlin. Il a malheureu¬
sement disparu depuis lors et nous n'avons pu pour¬
suivre la demande en révision de son procès.
Mais j'en reviens au ministre des Colonies qui, ap¬

préciant les services que nous pouvions rendre aux
détenus, dans l'intérêt de la Justice et de l'Hu¬
manité, et constatant que le décret du 4 septem¬
bre 1891 interdisait à ceux-ci d'entrer en correspon¬
dance avec nous, a bien voulu, en date du 29 octo¬
bre 1902, prendre une décision qui nous fait
le plus grand honneur, et aux termes de laquelle la
correspondance dé la Ligue des Droits de l'Homme
à destination des détenus de la Nouvelle-Calédonie,
est désormais transmise aux intéressés par les soins du
ministère des Colonies. Nous ne saurions exprimer
trop vivement à M.Doumergue notre gratitude au nom
de tous ces malheureux qui ont placé en la Ligue
des Droits de l'Homme leur dernier recours et leur
suprême' -espérance. (Applaudissements.)
Ajouterai-je que nous avons sollicité et obtenu la

grâce de ce malheureux Ador, deux fois condamné à
mort pour voies de fait envers un supérieur, et qui,
après cette double condamnation, a été reconnu irres¬
ponsable et envoyé à l'asile de Villejuif? Vous rappel-.
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lerai-ie. que nous avons sollicité et obtenu une impor¬
tante réduction de peine en faveur de Mario qui avait
été condamné aux travaux forcés à perpétuité pour
avoir, dans un moment d'effervescence, blessé son an¬
cien patron ? Vous dirai-je les énergiques et pres¬
santes démarches que nous fîmes en faveur d'Allmayer,
qui a été, à la Guyane, la victime d'une série de tels
attentats aux droits des justiciables que le chef de
l'administration pénitentiaire a dû être révoqué de
ses fonctions ? Vous raconterai-je la navrante infor¬
tune des deux disciplinaires Pouëssel et Touboul-
Maldouf, qui, condamnés à la peine de mort, ont été
graciés à la suite de notre pressante intervention et
qui, nous y comptons bien, finiront par obtenir justice
de la tentative d'assassinat dont ils ont été l'objet,
s'il est vrai qu'ils étaient couchés dans leur lit, lors¬
qu'un sous-officier entra dans leur case et leur
tira des coups de revolver sous le prétexte qu'il avait
à se défendre contre une attaque à main armée ? Et
vous exposerai-je l'une des affaires les plus graves et
les plus importantes dans lesquelles nous ayons eu à
intervenir, l'affaire du soldat Voisin ? Vous la con¬
naissez tous. Vous savez comment l'ironie des
choses a voulu que nous retrouvions dans cette affaire
deux vieilles connaissances, le commandant Carrière
et le commandant Bexon d'Ormescheville. Mais
les rôles étaient renversés. C'était le commandant
Carrière qui, le premier, avait eu l'honneur, mal¬
gré la fragilité des preuves qu'il avait réunies, de
requérir la peine de mort contre le malheureux Voisin..
Dix ans plus tard, après le bagne, après la révision
où,cette fois encore,notre éminentconseil, Me Mornard,

. sut être à la hauteur de sa grande tâche, c'est le com¬
mandant Bexon d'Ormescheville qui, en vertu du prin£cipe de l'infaillibilité de la justice militaire, crut pou¬voir, de nouveau,toutes ses preuves's'étant effondrées,
et la Cour de cassation ayant virtuellement affirmé
l'innocence de Voisin, réclamer contre lui, la peinécapitale. Vous savez d'ailleurs que le Conseil
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de guerre du Mans sut, tout en proclamant l'innocence
de Voisin, prouver une fois de plus que la justice mi¬
litaire n'est pas la nôtre. Il refusa, en effet, bien que la
justice militaire seule eût causé le préjudice que Voi¬
sin avait souffert, de lui accorder la réparation pécu¬niaire qu'elle lui devait. La justice militaire ne connaît
que les questions d'honneur. Les questions d'argentsont indignes d'elle. Et il fallut de nouveau revenir
devant la cour de cassation et de nouveau retourner
devant un Conseil de guerre pour qu'enfin la justice
militaire consentît à payer à ce malheureux Voisin
l'indemnité qu'elle lui devait pour l'erreur qu'elle avait
commise. ( Vifs applaudissements.)
Nous devons, en cette circonstance, affirmer notre

% reconnaissance à l'avocat de Voisin, Me Hamard, qui
a su, malgré d'inextricables difficultés, faire triompher'

. deux fois la cause de cet ancien forçat innocent.
7,' , J'en aurais fini avec cette nomenclature un peu sècheP^Bl! et hâtive s'il ne me restait à vous parler d'un procèsdésormais historique auquel la Ligue des Droits de

l'Homme et notre éminent ami et conseil, Me Eugène;

Prévost, ont consacré plusieurs années d'un dur labeur:
je veux parler de l'affaire du Bon Pasteur. (Applaudis-

o! sements.)
Certes, plus d'un, parmi nos collègues du Comité

central, soupçonnait peu l'importance capitale du pro¬cès qui s'engageait, lorsque je donnai lecture du pre¬
mier rapport que nous présentait, il y a près de quatre ans,
notre ami Prévost, Et quoi, la réorganisation de l'es¬
clavage, dans des couvents, à la fin du xixe siècle?
Est-ce possible ? Est-ce vraisemblable ? Rappelez-vous
que les juges de Nancy avaient affirmé, en première
instance, que les faits dont nous leur demandions de
vouloir bien nous permettre de faire la preuve,n'étaient
ni pertinents ni admissibles.
C'est l'honneur impérissable désormais de Me Pré¬

vost d'avoir dénoncé avec tant de force, tant d'énergie,
tant de démonstrative persévérance, le crime en quelque
sorte constitutionnel sur. lequel les congrégations soi

Itt
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disant charitables comme le Bon Pasteur sont établies.
[Applaudissements prolongés.)

. Et c'est l'honneur aussi de la Ligue des Droits de
l'Homme d'avoir pu apporter à Mlle Lecoanet le tout
puissant concours de vos milliers de bonnes volontés.
(.Applaudissements.)
Mais aussi ce procès ne nous a pas seulement per¬mis d'apporter notre aide fraternelle et dévouée à

une pauvre victime d'une effroyable iniquité. Cin¬
quante mille de ses pareilles sont à l'heure actuelle
encore enfermées dans ces établissements que le pro¬
cureur de la République de Nancy qualifiait de « dur
bagne. » Ëlles y sont soumisés au labeur quotidien dont
les enquêtes successives ont signalé l'organisation enmême temps cupide et féroce. Et le travail forcé sur
lequel ces malheureuses créatures sont penchéesdurant toute la triste journée, sous l'œil infatigabledes religieuses, ne leur assure même pas un pécule dequelques sous qui, lorsque la congrégation les chassera
comme improductives, et lorsqu'elles se trouveront dans
la rue sans métier, sans asile, sans vêtement, leur per¬mette d'acheter fut-ce un morceau de pain. C'est vers-cette innombrable armée de pauvres créatures déshéri¬
tées que doit aller notre préoccupation unanime. Vous
-savez, du reste, comme nous que le Bon Pasteur n'est
•pas une exception et que d'autres maisons religieuses,à Tours, à la Rochelle, ailleurs encore suivent lemême détestable exemple. Sous prétexte de charitéc'est une vaste et puissante organisation industrielle
qui s'est établie et qui non seulement exploite indigne¬ment les pauvres femmes qu'elle prétend secourir, maisqui, en outre, avilissant les salaires par le travail à bonmarché qu'elles peuvent fournir, n'ayant aucun fraisde main-d'œuvre à payer, ruine les ouvrières desvilles et des campagnes par une concurrence impossi¬ble à soutenir. (Applaudissements.) La sanction dupuissant et généreux effort que Me Prévost a fait enfaveur de Mlle Lecoanet sera dans le vote le plusprompt possible des. mesures législatives propres à as-
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surer la surveillance constante de ces établissementssoi-disant charitables, et la constitution en faveur dechacune de leurs ouvrières d'un pécule proportionnel
au travail.
Permettez-moi,à ce sujet, de vous signaler quelquesré-

cents et menus incidents qui se sont produits au sein de
la Ligue.Deux ou trois de nos collègues, établissant une
confusion involontaire entre la religion catholique etles congrégations, ont été surpris que nous ne fussions
pas intervenus en faveur de ces dernières auprès du
président du Conseil. Je suis sûr que pas une minutela
pensée n'en est venue à aucun d'entre nous. Bien au
contraire, nous nous sommes efforcés de'signaler etde combattre de toutes nos forces les abus de cette or¬
ganisation congréganiste qui étend aujourd'hui son re¬
doutable réseau sur toute l'étendue du territoire. Et
nous sommes convaincus qu'ainsi la Ligue des Droits
de l'Homme reste fidèle aux principes qu'elle repré¬sente. Nous sommes convaincus que les catholiques
qui sont des nôtres doivent continuer comme les juifs
et, comme les protestants de collaborer à cette grande
œuvre de solidarité. « Nul ne peut être inquiété pour
ses opinions même religieuses », dit la Déclaration.
Nous respectons, nous continuerons de respecter pro¬fondément ce principe essentiel. Mais nous ne sommes
pas ténus d'aller plus loin. Nous ne sommes pas tenus,
nous qui affirmons l'égalité des droits de chacun, nous
ne sommes pas tenus d'admettre que des citoyens se
dépouillent de leurs droits personnels pour aller en
enrichir des personnalités énigmatiques et lointaines
qui, bien qu'elles ne soient pas des blocs enfarinés, né
nous disent rien qui vaille. D'ailleurs la Déclaration

. stipule dans son article fondamental que les hommes
naissent et demeurent libres et égaux en droits. La
conséquence de ce principe est que nul n'a le droit de
renoncer à son propre droit. Le congréganiste est
peut-être un homme religieux. Il cause, par le fait
même qu'il renonce aux droits inhérents à toute
personnalité humaine, un préjudice à la société que
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celle-ci ne peut pas tolérer. C'est au nom de la Décla¬ration elle-même que la Ligue des Droits de l'Hommedemande la suppression des congrégations. {Vifs ap-p\audissements!)
_

Voici notre vie d'un an. Elle est assez glorieuse
pour que je n'insiste pas. Qu'il me soit, du moins,permis de dire à ceux qui y ont collaboré avec nousnotre gratitude émue et profonde. Au premier rangd'entreeuxje placerai notreami Jean Appleton. (Applau¬dissements vifs et répétés), Jean Appleton qui, tout ré¬cemment avait la satisfaction de faire triompher, avecl'aide de M. Albin Rozet, la thèse qu'il avait si magis¬tralement soutenue sur l'inégalité des tribunaux répres¬sifs algériens. C'est à lui qu'incombe en effet la besognela plus ingrate et la plus difficile. Savez-vous combiende dossiers il a eu à dépouiller depuis le 15 juillet der¬nier, date à laquelle nous lui avons confié le soin d'exa¬miner les questions contentieuses qui nous étaientsoumises ? Douze cent vingt-deux !... Et que ce chiffre,pourtant formidable, représente peu de cho'se, si nousle comparons à la peine incroyable que donne l'étudeattentive des questions si difficiles, si compliquées, quenous avons à résoudre chaque jour...Ah ! je sais bien que nous pourrions répondre parune fin de non-recevc'r à la grande majorité des plai¬deurs malheureux qui s'adressent à nous. Nous réali¬serions ainsi le vœu de notre ami Lucien Fontainequi ne cesse de nous recommander les économies.Mais qu'il croie bien que nous ne dilapidons pas lesfonds que vous nous confiez lorsque nous donnons unpeu de temps, un peu de bienveillance, un peu desympathie à ces centaines demalheureux que l'insuccèsa aigris et désespérés. (Vifs applaudissements!)Oui ! je crois fermement que quelque fatigue quenous cause l'incessante avalanche de ces dossiers, nousméconnaîtrions votre vœu si nous répondions dédai¬gneusement par une fin de non-recevoir. Le principede très haute et de très fraternelle solidarité qui nousinspire ne doit-il pas trouver sa première application
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dans raccomplissemént quotidien de cette tâche,
quelque ingrate et peut-être même quelque vaine
qu'elle soit. Quant à moi, je ne cesse de me rap¬
peler, aux moments difficiles, lorsque je me sens pris
de fatigue et de découragement devant lenormité
chaque jour grandissante de notre tâche, les conseils
si simples, si cordiaux et si clairs que nous avons reçus
au début de la Ligue de notre cher Président, Trarieux:
« Chaque lettre mérite une réponse ! » nous disait-
il, en nous apportant le soir, le volumieux courrier
qu'il avait rédigé pendant sa journée. (Applaudisse¬
ments.)
Nous imitons son exemple. Et nous pouvons dire,

non sans fierté, que, grâce à l'infatigable collaboration
de notre ami Jean Appleton, jamais personne n'a
trouvé'la Ligue des Droits de l'Homme indifférente ou
inattentive. (Nouveaux applaudissements.)
Mais ce n'est pas là la seule activité de la Ligue

des Droits de l'Homme. On a vu sur tous les points
du territoire les sections organiser fortement l'action
républicaine. A elles revient incontestablement
l'honneur d'avoir, aux dernières élections générales,
réveillé l'énergie politique du parti démocratique. Nous
avons de notre mieux contribué à les y aider en leur
envoyant nos conférenciers et si nous n'avons pu, à
cet égard, réaliser entièrement leurs vœux, la faute en
est moins à nos conférenciers qu'à la prospérité même
de la Ligue.
Nos amis, en effet, ne doivent pas oublier que nos

conférenciers, qui sont, pour la plupart, retenus par
leurs devoirs parlementaires, ne peuvent aller chaque
soir faire une conférence dans l'une des 433 sections
qui les réclament. Du reste, nous avons eu l'heureuse
fortune de trouver en notre collaborateur Paul Aubriot
(Applaudissements) un conférencier plein de talent et
de dévouement qui les supplée de son mieux. Je lui
en exprime notre reconnaissance et je me permets
d'associer à son nom celui du président de la section
du VIP Arrondissement, le Dr Sicard de Plauzoles,
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[Applaudissements) q li dans 'maintes circonstances abien voulu nous prêter le concours de sa parole.Et puisque je parle ici de nos sections, je mention¬nerai particulièrement celle du quartier Rochechouartqui, en organisant la commission d'enquête sur l'As¬sistance publique, a pris une si louable et si intéres¬sante initiative. Sur un point essentiel, la Chambredes députés vient de réaliser l'un de ses vœux, celuiqui concerne le droit des vieillards à l'Assistance.Il faut espérer que, sur d'autres points non moinsimportants, les Chambres ne tarderont pas à compléterl'œuvre si nécessaire qu'elles ont à accomplir et quiconsiste à remettre entre les mains de la société laïque,cette Assistance publique que l'Etat a si criminelle¬ment abandonnée aux mains de la congrégation. Toutà l'heure nous vous proposerons d'émettre un vœu enfaveur de la création d'un sous-secrétariat d'Etat del'Assistance publique. Il n'y a pas, nous semble-t-il, demoyen meilleur d'assurer la reprise par le pouvoirrépublicain de cette administration que de la placersous le contrôle direct et permanent du Parlement.applaudissements)
Quelle que soit pourtantlabonnevolonté de nos amiset de nos collaborateurs, je vois bien que de moinsen moins ils pourront suffire à la tâché écrasante queleur impose la près-ante insistance des sections. Aussinous efforçons-nous de susciter dans les grandes villesdes groupes de conférenciers qui veuillent bien se char¬ger d'aller voir en notre nom leurs plus proches voi¬sins. Notre section de Lyon, avec ses infatigables con¬férenciers Jean Appleton, Jean Lépine, Hériot etMarius Moutet, a secondé admirablement nos efforts.H n'y a pas de dimanche où l'un d'eux ne fasse dansun département de l'est ou du centre une conférencepour l'une de nos sections. Je les remercie au nomde la Ligue tout entière de l'œuvre excellente de dé¬centralisation qu'ils accomplissent avec tant de cou-et je remercie aussi nos amis des sections de■j de Béziers, de Toulouse, de Bordeaux,
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de Poitiers, de Rennes, de Caen et de Lille, qui,
comme ceux de Lyon, vont chaque semaine porter la
bonne parole démocratique dans leur région. Ce n'est
qu'au prix d'ailleurs de cet infatigable effort que
nous parviendrons à assurer dans ce pays le déve¬
loppement normal et régulier des institutions répu¬
blicaines.
Je m'excuse, mes chers collègues, d'avoir si long¬

temps retenu votre attention. Je devais à ceux de nos
collègues éminents et particulièrement à MM. Buisson,
Guieysse et Francis de Pressensé, qui nous prêtent si
souvent le concours de leur énergique intervention, de
montrer un moment les résultats acquis. Ah! sans
doute, si nous étions tous abonnés au Bulletin officiel
de la Ligue des Droits de l'Homme, j'aurais pu abré¬
ger cet exposé d'ailleurs trop rapide/ Mais hélas! sur
près de quarante mille membres, il n'y a que cinq
mille abonnés et c'est insuffisant non seulement pour
faire vivre cette publication, mais aussi pour assurer la
dignité même de l'œuvre commune. En effet, à quoi
bon cet effort quotidien si la plupart de ceuxquiy
contribuent l'ignorent ou dédaignent de le savoir ? A
quoi bon tant de sacrifices en argent, en énergie et en
persévérance si ceux-là même pour qui et au nom de
qui nous agissons ne se préoccupent pas de ce
que leur cotisation de deux francs par an représente
de bienfaits pour quelques-unes d s plus affreuses in¬
fortunes dont les hommes puissent être frappés et pour
combien, dans un domaine plus élevé encore, celui de
la Justice et de la Liberté, elle contribue à assurer leur
propre sécurité et le respect de leur propre droit?
[Applaudissements.)
Nous comptons que vous ne sortirez pas d'ici, mes

chers collègues, ceux du moins d'entre vous qui ne le
recevez pas encore, sans vous inscrire comme abonnés
aU Bulletin officiel. C'est par lui que vous verrez qu'il
n'y a pas en France ni peut-être dans l'univers civilisé
d'œuvre qui rende à l'humanité des services plus né¬
cessaires que la Ligue des Droits de l'Homme. Et ce



nous pas vu naguère se constituer la Ligue belge desDroits de l'Homme? Et, hier encore, n'avons-nous pasvu, à propos de l'affreux martyre de Giacomo d'An-gelo, étranglé dans sa prison, à Rome, parce que sesprotestations empêchaient ses gardiens de dormir,,n'avons-nous pas vu que la première pensée de ceux>qui ont au fond du cœur la passion de la justice, a été deconstituer la Ligue italienne des Droits de l'Homme ?Et ne nous annonce-t-on pas également qu'on verraibientôt enfin surgir une Ligue suisse des Droits del'Homme ?... [Applaudissements.).Oui ! nous avons l'indéfectible certitude qu'en orga¬nisant cette Ligue et en montrant par le fait mêmequ'elle existait, qu'elle était désormais possible, nousavons prouvé qu'elle était nécessaire. Ne croyons pasqu'un accident puisse la faire disparaître. Elle est en¬trée dans les mœurs de la démocratie française. Elleest devenue l'arbitre entre les partis. Elle est le té¬moin qui veille sur les droits des citoyens. Elle con¬trôle l'exercice des pouvoirs publics., Et c'est elle, lors¬qu'ils s'écartent du droit, qui les y ramène invincible-^ment. Elle est enfin, le commencement de'l'organisationdelà conscience nationale. [Applaudissements prolongés)
M. le Président donne ensuite la parole à M. LucienFontaine, trésorier général, pour là lecture du rapport financier.

Rapport du Trésorier général
Bilan de l'exercice IÇ02

Recettes
Solde en caisse au 3 i décembre 1901 . . 11.618 25Cotisations reçues au coursde 1902 86. A41 55Remises aux sections. . . 36.638 65Paît du siège central 49 *802 go>



Dons 44.316 »
Remboursements divers i.35i 20

Total 107.08835

Dépenses

Propagande. Paiements . . 45-420 i5
Remboursements de bro¬
chures par certaines sec¬
tions et certains adhérents. 4-808 35

Dépenses du siège central 40.61620
Personnel 28.76690
Contentieux 6.84o 5o
Frais générauxfixes (loyer, contributions,
téléphone, éclairage, chauffage). ... 5.086 o5

Frais généraux divers, tels que fourni¬
tures de bureaux, frais de voiture",etc. l\0

Frais de poste 9.470 76
Souscription de la Ligue pour les sinis¬
trés de la Martinique, pour le monu¬
ment Zola, pour Danval ...... 900 »

Déficit du Bulletin 2.291 20
Réserve pour le loyer 3.000 00
En caisse au 3i décembre 1902. ... 5.98975

Total égal 107.08835

Prévisions du budget pour içoj

Bien que ce budget établi en se basant sur les re¬
cettes de 1901 et 1902 ait paru dans le Bulletin du iet
février, nous vous en redenons aujourd'hui les chiffres
avec quelques explications :

Recettes

Cotisations (Part du Comité central) . . 5o.ooo »
Remboursements divers 1.29360
Dons, prévisions inconnues » "
Total des recettes dont on peut faire état 51.293 60



Contentieux et secours 6.600 j>Frais de poste et de recouvrements . . 10.000 »Secrétariat général 4-000 »Personnel
21.400 »Frais généraux fixes 3.000 »Frais généraux divers (déduction faitedes remboursements) 2.000 »Propagande. Excédent disponible du

budget ordinaire 2.293 »(Viendront se joindre à cette somme
toutes les recettes imprévues faites
au cours de l'année.)

Total 51.293 »

Dans ce budget, les recettes ordinaires, c'est-à-direle produit des cotisations, couvrent toutes les dépensesordinaires rendues obligatoires par l'organisation ac¬tuelle de la Ligue. Elles permettent en même tempsles dépenses prévues aux deux premières rubriques :i° celles de secours et frais de contentieux ; 20 cellesde frais de poste ; c'est-à-dire qu'elles permettenti° l'examen et la poursuite s'il y a lieu, des affairessoumises à la Ligue et 20 l'envoi de l'ecrasante corres¬pondance à laquelle se consacre l'activité connue denotre secrétaire général, ainsi que l'expédition par co¬lis postaux d'un certain nombre des brochures depropagande.
C'est là une partie de l'œuvre de la Ligue ; mais ilreste à accomplir l'œuvre de propagande. Elle se com¬pose des circulaires, des brochures nouvelles, des con¬férences sur les questions à l'ordre du jour.Cette rubrique « Propagande » comprend, en unmot, toutes les dépenses imprévues que peuvent né¬cessiter les événements.
L'excédent du budget, dans la circonstance la diffé¬rence entre 51.293.60 et 49-ooo soit : 2,293 fr., ainsi quetoutes les sommes envoyées au cours de l'exercice par
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les sections ou les adhérents avec l'affectation « Pro¬
pagande » (recettes appelées dons dans lés bilans pas¬
sés), doivent faire face aux dépenses de ce chapitre.
On ne peut pas plus prévoir ces recettes que ces dé¬

penses dans l'établissement du budget. Elles sont fort
variables ; mais il est une chose certaine c'est qu'on ne
peut engager ces dépenses supplémentaires qu'autant
qu'on a d'abord fait des recettes qui les permettent. Il
serait suprêmement imprudent d'engager des dépenses
en comptant sur des chiffres de dons analogues à ceux
du début, et cela se conçoit aisément.
Les quatre premiers mois ont apporté, en dehors des

ressources prévues par le budget 4-8i4 fr. 65 de sous¬
criptions pour la propagande ; mais les affaires que la
Xfigue suivait, telle l'affaire du Bon Pasteur ; mais les
brochures qu'elle publiait et répandait, telles le Bulle¬
tin n° I, le Projet Pressensé sur la séparation des
Eglises et de l'Etat — la Conférence de M. Prévost sur
l'Assistance publique —- le discours de Jaurès sur le
faux impérial, etc., et l'impression de tableaux delà
Déclaration des Droits de l'Homme et l'envoi du.péti-
titionnement pour l'abolition des Conseils de guerre
en temps de paix, absorbaient 9.336 fr. 3o d'où, sur ce

. chapitre seul, un excédent de dépenses ,de 4-521 fr. 65.
Je suis donc obligé de dire franchement à tous les

délégués des sections, à tous les membres de la Ligue
ici présents que si les sections n'alimentent pas le
trésor de propagande par l'abandon d'une partie de
leurs excédents de recettes de ces années dernières
et par des souscriptions spéciales ce sera en vain que la
Ligue se sera organisée pour agir rapidement en toute
occasion opportune, pour répandre en quelques jours
dans tous les coins de la France des brochures,des plans

. d'action relatifs aux différentes questions dont elle s'oc¬
cupe ; elle devra, je ne dis pas rester inactive, mais
modérer son activité et la tenir au niveau des ressources
supplémentaires qui peuvent lui venir.
On me rappellera l'accroissement du nombre des

adhérents de la Ligue ; mais qu'on remarque bien



Discours de M. Ferdinand Buisson

Mesdames, Messieurs et Chers Collègues,
Je savais bien ce que je faisais..en demandant, p/ardérogation aux usages, que cette séance commençâtpar la lecture des deux documents que vous venezd'entendre. Ces deux documents ont une éloquenceque je n'ai pas besoin de vous faire remarquer. Les

qu'en 1901 sur 61.178 francs de cotisations encaissées,
le Comité central a pu disposer après les remises aux
sections de42.800 eten 1902 sur 86.441 fr. de cotisations
encaissées il n'a pu disposer que de 49.800. Il n'y adonc pas entre l'accroissement des adhérents et
l'accroissement des ressources de la Ligue la propor¬tion sur laquelle on pourrait compter. C'est qu'eneffet les sections augmentent et avec elles le chiffre
des remises qu'on.leur fait.
Même en admettant un accroissement des membres

delà Ligue de 2.000 adhésions nouvelles par mois cela
ne ferait pas 1.000 francs par mois de ressources nou¬
velles pour le Comité central.
Mille francs par mois pour les dépenses de propa¬gande, c'est assez* pour vivre, ce n'est pas assez pouragir avec succès dans bien des cas imprévus. C'estmoins que ce dont l'activité dévorante de notre secré¬

taire général a besoin, s'il veut comme jusqu'à présentfaire face à tout, en toute circonstance.

i C'est en suivant article par article le budget que
nous venons de vous présenter que nous vous expose¬
rons l'année prochaine le bilan de 1903, partie ordi¬naire et partie extraordinaire.
Notre administration se trouve ainsi mieux réglée,notre existence mieux assurée et pour plus longtempset, d'autre part, votre contrôle en sera grandementfacilité. [Applaudissements.)
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pages émues et éloquentes, de l'éloquence
du cœur, où notre ami Mathias Morhardt a fait entrer
rapidement, par une sorte de revue pressée, le résumé
émouvant, j'allais dire de notre activité, j'aurais tort,
de la sienne surtout, (applaudissements)... ces quelques
pages feront plus certainement pour vous mettre au
courant de l'œuvre de la Ligue depuis un an que tous
lés discours que votre président, — d'occasion hélas!
et par force majeure, — pourrait vous apporter.
Il faut ce soir nous souvenir que nous ne sommes

pas venus ici pour prononcer ou entendre des dis¬
cours. Nous sommes une assemblée délibérante; nous
avons donc à délibérer. Vous dispenserez votre pré¬
sident d'une longue allocution.
Les vice-présidents, qui remplissent le moins mal

qu'ils peuvent, mais très incomplètement, la tâche qui
leur inçombe, ne se font aucune illusion sur ce qui
manque à une Ligue, à une œuvre qui a été faite tout
entière de l'âme, d,e l'esprit de notre dévoué président,
M. Trarieux, et qui à présent souffre des circonstances
douloureuses qui le tiennent éloigné de nous. Nous
nôtis conformerons, si vous le voulez bien, à la propo¬
sition de notre ami Mathias Morhardt en adressant
un témoignage de sympathie au président absent, mais
qui, d'esprit et de cœur, est avec nous comme nous
sommes avec lui. Voici le texte de l'adresse que nous
vous demandons d'approuver :
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie en

générale, le 30 mai 1903, envoie à son président fondateur,
M. Trarieux, l'assurance de sa fidèle sympathie et de sa grati¬
tude pour le dévouement dont il a fait preuve pendant les cinq
années qu'il a consacrées à cette œuvre de solidarité républi¬
caine. {Applaudissements prolongés. Gris répétés de: <l Vive
Trarieux ! »)
Je n'essaierai pas maintenant de refaire, même très

brièvement, l'exposé de nos travaux qui vous a été
présenté par notre ami Morhardt et que vous avez
écouté comme moi avec intérêt et avec émotion.
Notre temps est si étroitement mesuré qu'il ne faut
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pas l'employer à jeter nos regards sur le passp,
quelque intérêt que puisse avoir cet examen rétros¬
pectif. Cependant, en ce jour où nous sommes tous
réunis pour représenter officiellement la Ligue desDroits de l'Homme, il y a un souvenir qui nous vient
au cœur.
La Ligue, la France, l'Humanité a perdu depuis

notre dernière réunion un homme en qui s'était in¬
carnée une des plus nobles aspirations, et qui a donné
un des plus grands exemples de la puissance de la cons¬
cience humaine.' A celui qui, après avoir été un grand
écrivain, un poète, un homme d'imagination puissante
et de puissant labeur intellectuel, s'est réveillé un jour
simplement incapable de résister à une émotion de
l'âme, à une dictée de la conscience ; à celui qui est
est devenu, sans y avoir songé, la voix de la conscience
humaine ; à celui qui, traduisant ses pensées, ses sen¬
timents, ses émotions, non pas, comme d'autres, dans
un gémissement affligé, un cri d'indignation, mais,dans un acte de courage sublime, est allé chercher au
cœur de la nation et a entraîné tous ceux qui étaient
capables de comprendre et de se soulever ; — à celui-
là, nous devons aujourd'hui, nous réunissant pour lapremière fois depuis sa mort, le témoignage de laprofonde reconnaissance que la Ligue des Droits del'Homme lui gardera éternellement, et que l'humanitéinscrira certainement au nombre de ses dettes ineffar
çables.[Vifs applaudissetnents. Cris: Vive Zola.)Maintenant que nous avons entendu le compte-rendu des travaux faits, abordons les travaux à faire.Notre ami Morhardt (et en relisant les pages que vousvenez d'entendre, vous en serez encore plus convain¬cus) nous a bien marqué quels sont les grands chapitresde notre œuvre. Il n'a pas dissimulé, il est trop fierpour cela, qu'on nous a accusés d'être nés et d'avoirvécu de l'affaire Dreyfus.
Certes, nous ne sommes pas disposés à exprimer lemoindre regret de ce que nous avons fait, tous, lesplus grands et les plus modestes, dans cette crise si
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: particulièrement tragique. Morhardt a parlé de toutes
-aos affaires et vous avez vu que le rôle en est long.£E)h bien ! l'affaire Dreyfus, qui fut inscrite la première
sur ce rôle ides affaires litigieuses et douloureuses
dont nous nous occupons, y est encore inscrite ! {Ap¬plaudissements.)
Depuis la dernière Assemblée générale, depuis ce

banquet dont nous nous souvenons tous et où ont été
échangées de si nobles et de si fières paroles entre
notre président, M. Trarieux, et les délégués de toute
la;France, l'espoir que nous exprimions alors semble
commencer à prendre corps.
On prétend que nous ne voulons pas laisser finir

l'affaire Dreyfus. Au contraire, nous voulons la finir,
mais la finir d'une manière digne de notre pays et de■la justice ! (.Applaudissements.)
Depuis notre dernière réunion, une grande voix

s'est élevée qui, une fois de plus, avec une incompa¬
rable puissance, a fait surgir ce problème devant la
conscience française. Je vous demande de nous souve¬
nir de ce grand citoyen qui, après avoir écrit, au dé¬
but de l'affaire Dreyfus, ces pages incomparables, sans
précédent dans l'histoire des choses judiciaires et des
choses morales, les Preuves, a su donner, il n'y a pas
longtemps, un digne pendant à cette œuvre immor¬
telle. Je salue en votre nom le citoyen Jaurès et les
espérances qu'il nous permet de concevoir ! {Applau¬
dissements enthousiastes. Cris répétés ; « Vive Jaurès».)
Pour les autres affaires intéressant des réclamations,

des passe-droits, des demandes de grâce, des révisions,
des sursis, des modérations de peine, affaires pour
lesquelles notre secrétaire général a, vous l'avez rémar¬
qué, une tendresse particulière , car, dans le ton même
de sa voix, on sent qu'il aime tous ces malheureux,
qu'dl les aime même quand ils ont des torts ; il est
l'avocat-né de tous ceux qui souffrent, de tous ceux
qui crient un appel à la justice ou à la pitié !... [Applau¬
dissements. Cris nombreux : « Vive Morhardt ! »...)
Four toutes ces autres affaires, elles ont en lui un trop



- 671 -

kn avocat pour que je nie permette d'y insister. Je
dirai cependant que, malgré tout l'intérêt que nous
apportons à ces questions particulières, à ces sauve¬
tages personnels, il ne faut pas oublier que nous
sommes une grande société ou, pour mieux dire, que
nous allons être une grande fédération, qui a un objetd'ordre tout à fait national et général, si vous voulez
mieux parler encore, un objet tout à fait humain.
Npus ne sommes pas seulement, comme on l'a dit,

en nous raillant avec une certaine hauteur, dans unmonde qui n'admet pas qu'on se commette avec ceux
que nous aimons, comme Morhardt, à fréquenter, desjusticiers, des redresseurs de torts, un peu les DonQuichottes du menu frétin des affaires militaires,civiles et criminelles, qui nous sont soumises.
Nous sommes autre chose. La Ligue n'a pas seule¬ment pour but d'aider à réparer des injustices indivi¬duelles j elle a pour but, ne l'oublions pas, cela estdevenu de plus en plus notre devoir et cela s'est ins¬crit tout seul en tête de notre programme, elle a pourbut de réviser et de corriger les injustices sociales. Caril y a des injustices sociales ; il y a des injustices col¬lectives, il y a des injustices qui 11e sont pas faites parquelques-uns au détriment de quelques autres, par unfonctionnaire au détriment d'un de- ses subordonnés,par un juge ou par une autorité quelconque, mais quisont liées, qui sont inhérentes au fonctionnementmême de notre très imparfaite société. (Vives appro-miotis.)
Je dirai que cela est surtout dans notre rôle et c'est

pour cette raison qu'à notre ordre du jour de ce soirsont inscrites, vous l'avez vu, non pas seulement lesquestions particulières, mais toutes ces questions géné¬rales dont l'étude associe de plus en plus la Ligue desDroits de l'Homme a tout ce qui, en France et dansl'humanité, intéresse l'homme et ses droits, la cons¬cience et ses devoirs.
Parmi toutes ces questions, il y en a une que nouspouvons revendiquer au nom de la Ligue, puisque
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l'homme qui y a attaché son nom, et qui, je l'espère'
en obtiendra la réalisation, c'est notre ami Francis dePressensé : je veux parler de la séparation des Egliseset de l'Etat.

Je prends cet exemple précisément pour qu'il n'yait pas de confusion possible et qu'on ne prétende pasne pas entendre à demi-mot. Oui, une question commecelle là, nous considérons qu'elle entre dans le pro¬
gramme même de la Ligue. Il s'agit là d'une questionde justice individuelle et sociale. Il n'est pas juste queplus de cent ans après la Révolution française, nousVivions encore sous le malentendu et dans la confusion
hypocrite du concordat.il n'est pas juste que ceux quin'ont à aucun degré l'intention de participer à unculte soient, légalement et financièrement, obligés d'ycontribuer. Il n'est pas juste que dans un pays où toutdoit être fondé sur la liberté individuelle, sur les droits
absolus et souverains de la conscience, il y ail une
espèce de convention apparente, futile et superficielle,mais néanmoins acceptée et devenue légale, qui nous
oblige à reconnaître, à faire semblant de reconnaître
que nous appartenons tous à une religion officielle.
Tout cela est à corriger et c'est pour cela que le

grand travail, l'œuvre considérable à laquelle notreami
de Pressensé a réussi à donner une forme définitive,
cette œuvre-là, non seulement nous l'accompagnonsde tous nos vœux et de toutes les espérances qui nor¬
malement doivent s'y attacher, mais encore nous con¬
sidérons que c'est une des parties intégrantes du pro¬
gramme de la Ligue. (Vifs applaudissements.)
Enfin, citoyens, je ne dissimule pas que, comme l'adit tout à l'heure notre secrétaire général,. la poli¬

tique générale nous intéresse. (Applaudissements.)
La politique ne nous est pas étrangère. Nous ne

prétendons pas nous être réfugiés dans la classique
tour d'ivoire d'où nous contemplerions la lutte des
partis et les vicissitudes éternelles du combat des uns
contre les autres. Non, nous sommes persuadés que
dans les circonstances actuelles, notre place n'est pas
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sur cette colline d'observation ; elle est sur le champde bataille. Notre ami Delpech indiquait cematin dans
un journal la raison même pour laquelle nous devons
prendre part au combat. Il rappelait qu'il y a une for¬
mule excellente, toujours exacte, qui a été donnée, il
y a déjà de longues années, par un des grands orateurs,
un des meneurs de la réaction cléricale, M. de Mun.
Mais je relis les paroles mêmes que citait M. Delpech :
La Révolution n'est ni un acte, ni un fait : elle est une

doctrine politique qui prétend fonder la société sur la volonté
de l'homme au lieu de la fonder sur la volonté de Dieu, quimet la souveraineté de la raison humaine à la place de la loidivine...

Pour une fois nous pouvons applaudir M. de Mun ;sa formule est absolument vraie ; nous ne répudions
pas le dilemme qu'il pose avec cette raideur et cette
précision lapidaires.
C'est là qu'est la Révolution, le reste n'est rien ; ou plutôt,tout le reste découle de là, de cette révolte orgueilleuse d'où estsorti l'Etat moderne, l'Etat qui a pris la place de tout, l'Etatqui est devenu votre Dieu et que nous nous refusons à adorer

avec vous. La contre-révolution, c'est le principe contraire :c'est la doctrine qui fait reposer la société sur la loi chrétienne.
M. Delpech avait raison de citer ces paroles ; ellessont la preuve que nous avons notre place marquéedans la bataille qui met aux prises, d'une part la révo¬lution, de l'autre la contre-révolution. Il n'y a pas demilieu. (Applaudissements.)
Pour notre société, la question se pose et le devoirs'impose exactement comme pour chacun des citoyensfrançais, comme pour chaque député à la Chambre. Ou

nous sommes les partisans de la déclaration des Droitsde l'Homme, c'est-à-dire de la révolution, du droitnouveau qui est né de cette grande charte si simple eten même temps si sublime, d'un idéal si élevé que,cent ans après nous en sommes encore à en réaliser àpeine les premiers traits ; ou nous sommes les soldatsconvaincus de la cause de la révolution, qui a fait de
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la liberté de la personne humaine le pivot de lasociété moderne ; ou bien nous sommes dans le campcontraire. Dans le camp contraire, il y a place pourtoutes les nuances de la révolution : violente, douceperfide, modérée, hypocrite, commode et paresseuse, seprêtant à toutes les complaisances, accueillant tous les
systèmes, prenant tous les masques. Il y a place pourtout cela dans l'autre camp, mais il n'y a que deux
camps. Et c'est pour cela qu'aujourd'hui la Ligue desDroits de l'Homme est, quoi qu'on fasse et quoiqu'elle fasse, un des ferments politiques du pays. Par |où je n'entends pas du tout que la Ligue des Droitsde l'Homme ait à changer son programme et son
caractère, et qu'elle doive se dissoudre en une série
de. petits comités électoraux, perdant de vue. les
grandes idées, les théories et les principes et ne
songeant plus qu'à donner énergiquement dans labataille électorale. Je crois que si la Ligue abandonnait
ce qui la caractérise et ce qui fait son originalité, bienloin de servir la république, elle lui nuirait. Si la Ligue |des Droits de l'Homme disparaissait, il disparaîtrait 8du pays de France une grande tribune, asile des idées, |rien que des idées pures, des principes, de tout ce Jqu'il y a de noble dans notre tradition ; une tribune où |la prédication laïque de la république et de la révo¬lution s'est toujours fait entendre. La France y per¬drait beaucoup.
C'est que nous sommes autre chose que des groupes |électoraux, autre chose que des électeurs ; nous sommes jun syndicat ; puisqu'on nous a appelé de ce nom, Jpourquoi ne le relèverions nous pas avec fierté ? Nous jH sommes le syndicat de tous ceux qui croient à l'idée

républicaine, de tous ceux qui croient au droit mo¬
derne, au droit révolutionnaire. Nous sommes le syn¬dicat de tous ceux qui, dans les luttes de la France,
ne voient que le drapeau républicain, et défendent
avec la révolution, la liberté et la dignité humaines. Et,I en étant des théoriciens, je le veux bien, des utopistes,je l'accepte encore, en étant les prédicateurs volon-



taires de cet. évangile tout laïque, tout moderne ettout démocratique, en étant les pionniers quelquefoisnaïfs, quelquefois trop ardents, de toutes les réformes,politiques et sociales qui sont en quelque sorte incluseset comprises dans la Déclaration des droits de l'homme,en étant tout cela, nous rendrons et nous avons rendudéjà de grands services à ce pays.Nous y sommes plus et mieux qu'un parti politique ;nous y sommes le levain, le ferment, qui, à un momentdonné, pourra animer toute la pâte républicaine etpopulaire, la soulever, la rendre capable des effortsque, malheureusement, nous avons vu, pendant tantde générations, la France, élevée par l'Empire, inca¬pable de faire. Cette infirmité, cette impuissance, cetteespèce d'ignorance, dans laquelle la masse de la nations'est complue, cesseront si nous sommes là pour stimu¬ler l'esprit de nos concitoyens, et pour leur donnerl'exemple de notre activité, de notre travail, de notreesprit de solidarité. Voilà notre rôle ; voilà nos espé¬rances ; voilà ce qui doit dominer toutes nos réunions,toute notre œuvre et toutes nos délibérations. [Applau-dissements.)
Je vous demande pardon de m'être laissé entraînerà y insister. Je n'ai fait que redire et exprimer bienmalles sentiments qui sont dans lame de tous. Main¬tenant, puisque nous sommes ici pour cela, travaillons.Nous avons à délibérer sur un assez grand nombre dequestions élaborées dans deux assemblées précédentes ;il semble que nous pourrons très rapidement en exami¬ner d'une manière efficace et sérieuse les points prin¬cipaux. (Applaudissements prolongés.')

Elections du tiers sortant du Comité
central

M. le président demande à l'Assemblée générale de procéderà la désignation de dix délégués chargés de surveiller le dépouil-A"
scrutin ouvert pour l'élection du tiers sortant du
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comité central. Les dix délégués désignés sont MM. Alfred
Westphal, président de la section de Charenton Saint-Maurice;
Dr Sicard de Plauzoles, président de la section du VII8 arrt. ;
Jean Charrière, secrétaire général delà section du quartier Ro-
chechouart ; commandant Freystœtter, président de la section
du quartier de la Plaine^Monceau ; Pischmann, président de la
section de Vincennes ; Vidal Gumpel, secrétaire général de la
section du quartier de Clignancourt ; Jean Variot, membre de
la section des quartiers de la Monnaie-Odéon ; Cornet, secré¬
taire de la section de Charenton-Saint-Maurice ; Blum, prési¬
dent de la section du IIe arrondissement et Maréchal, président
de la section du VIII0 arrondissement.
Ils se réuniront le 2 juin à 8 h. 1/2 du soir au siège de la

Ligue, rue Jacob, 1.

La révision des statuts

M. le Président. — La parole est à M. Francis de
Pressensé qui est chargé de présenter à l'Assemblée
générale le projet de modification aux statuts.
M. Francis de Pressensé. — Vous savez sans doute

que nous avons. tenu deux assemblées préliminaires
afin d'étudier un projet de révision des statuts. Ces
deux assemblées sont tombées d'accord sur le projet
de rédaction qui vous est soumis ce soir. Il est évident
que nous ne pouvons, en Assemblée générale, nous livrer
à une discussion aussi approfondie et aussi étendue
que celle que nous avons eue pendant les deux soirées
préliminaires. Ce qu'il y aurait de plus pratique serait
de concentrer la discussion sur les articles litigieux ou
qui l'ont été au cours de la discussion. Ils sont en petit
nombre ; ce seraient les articles 7, 8, 9, 10, 15 et 16.
A moins que quelqu'un n'ait une objection fondamen¬
tale à formuler, nous pourrions adopter les autres ar¬
ticles. Voici l'article 7.
Art. 7. — La Ligue est dirigée par un Comité central

qui a son siège à Paris. Il est composé de trente-six membres
renouvelables par tiers chaque année. Les membres sortants
Bont rééligibles.
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Un Congrès annuel des délégués des sectionB procède à cerenouvellement. Le vote aura lieu suivant les formes prévues àl'article 10.
La liste des membres sortants et des candidats nouveauxest portée à la connaissance des sections par la voie du Bulle¬tin officiel, un mois au moins avant le Congrès.Les candidatures devront être parvenues au Comité central sixsemaines avant le Congrès.
M. Emile Renard, de la section du Perreux. — Meschers Collègues, il y a environ un an, j'avais demandéla révision de l'article 3 des statuts et avant de le sou¬mettre à ma section, j'avais écrit à M. Trarieux, notreprésident. Je parle ici, au nom de la section duPerreux, dans laquelle nous sommes cent membresdans un milieu absolument nationaliste. Nous nepouvons circuler dans les rues sans qu'on nous décochel'épithète de « Dreyfusard » ou tout autre semblable.Lorsque j'ai soumis cet article 3 à la section du Per¬reux, il a été voté. Je demanderai au Comité centralpourquoi cet article voté à l'unanimité n'a pas été in¬séré au Bulletin. Il serait utile que ces communi¬cations figurent toujours au Bulletin, que toutes lessections reçoivent, sinon tous les membres de la Ligue,ce qui constituerait une sorte de référendum. {Inter¬ruptions diverses.)

Une voix. — Il fallait dire cela aux séances prépa¬ratoires !)
M. Emile Renard. — J'ai fait un effort très grandpour assister à l'Assemblée générale et je n'ai pu as¬sister aux séances préparatoires. J'ai écrit à M- MathiasMorhardt, pour m'en excuser. On ne peut me critiquerà cet égard, j'ai fait ce que j'ai pu.Croyez-vous qu'il ne faut pas un certain couragequand on est employé d'administration pour fairepartie de notre Ligue !...M. le Président. — Il faut nous en tenir à la ques¬tion que nous discutons. Avez-vous un amendement àproposer ?
M. Emile Renard. — Je trouve l'article incomplet.
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Sï les sections avaient eu connaissance du vœu de la
section du Perreux, nous ne discuterions pas l'article 3.
(Interruptions diverses). Au sujet de l'admission des
membres, je ne sais pas comment les sections font. Il
devrait y avoir un règlement intérieur. On ne re¬
cevrait pas un candidat qui n'est pas républicain.
Lorsque j'ai écrit à M. Trarieux, je lui ai soumis un
texte pour remplacer l'article 3.
Vous venez d'entendre d'éminents orateurs qui ont

parlé de la ligne politique de la Ligue. Je prétends
que la Ligue ne doit pas avoir de masque et se dé¬
clarer républicaine avant tout.
Voix diverses. — Cela y est !...
M. Emile Renard. — Voici le texte que j'avais pro¬

posé :
La Ligue fait appel à tous ceux qui, ayant foi dans la répu¬

blique, la considérant comme le seul régime capable d'assurer
les droits de l'homme contre les sectes politiques, etc.
M. le Président. — Vous avez entendu la propo¬

sition que vient de faire notre collègue. Notre rédac¬
tion fait appel contre l'illégalité l'arbitraire et l'intolé-
fance, à tous les républicains...

• Une voix. — Il y a des expressions que je considère
comme dangereuses...
Cris de : « Aux voix ! »

Une voix. — On nous propose de faire appel à tous
ceux qui ont foi dans l'idée républicaine. Mais il y a
beaucoup de cléricaux qui ont foi dans la forme répu¬
blicaine... (protestations.)
M. le Président. — Nous allons voter. Que ceux

qui sont d'avis d'adopter l'amendement proposé lèvent
la main.

L'amendement proposé par M. Emile Renard est repoussé à
l'unanimité.

M. le Président. — Je mets aux voix la rédaction
de l'article 3 tel qu'il vous est proposé.
L'article 3 est adopté.
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Une voix. — Pour n'y plus revenir, je propose devoter tous les articles jusqu'à l'article 7.M. le Président. — Je suis parfaitement de cet avis.Nous allons donc voter sur tous les articles précédantl'article 7.
Tous les articles, jusqu'à l'article 7 exclusivement, sont

M. leDr Archawsky, président delà section d'Aval-lon. — Nous avons consacré deux soirées entières etnous sommes venus de la province pour discuter unrèglement général. Nous en avons adopté un qui aété discuté par tous les délégués de toutes les sections.Maintenant on nous proposerait de. discuter à nou¬veau point par point ce même règlement. Ce n'estpas possible. Je propose qu'on lise le règlement telqu'il a été adopté et que l'assemblée le vote. S'il n'ya qu'une minorité en faveur du nouveau règlement, jeproposerai d'en renvoyer de nouveau l'élaboration àune commission élue par l'Assemblée générale. Maisnous ne pouvons perdre notre temps ainsi quand nousavons à discuter des questions très importantes. (Appro¬bation.)
M. le Président. — -Je mets aux voix la propositionde M. le Dr Archawsky de voter sur l'ensemble du pro¬jet élaboré par deux importantes assemblées prélimi¬naires. [Adopté à Vunanimitémoins une noix.)
L'ensemble des nouveaux statuts est adopté à l'unanimitémoins une voix. En voici le texte :

STATUTS
TITRE PREMIER

Dispositions généralesArticle premier. — Il est constitué une association fran¬çaise destinée à défendre les principes de liberté, d'égalité etûe justice énoncés dans la Déclaration des Droits de l'Hommede 1789.
Art. 2. — Cette association prend le nom de Ligue fran-ça«8fipour la Dépense des Droits de l'Homme et du Citoyen.
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Art. 3. — Elle fait appel à tous les républicains, pour com¬
battre l'illégalité, l'arbitraire et l'intolérance.
Art. 4. — Les moyens d'action de la Ligue sont les réu¬

nions, les publications, les pétitions aux chambres, l'interven¬
tion, le cas échéant, auprès des représentants du pouvoir et
des administrations publiques.
Art. 5. — On devient membre de la Ligue en acceptant

les présents statuts et en payant une cotisation annuelle d'au
moins deux francs. Les femmes peuvent être membres de la
Ligue. Les adhésions doivent contenir les nom, prénoms et
qualités de chaque signataire, ainsi que son adresse et le chif¬
fre de sa cotisation.
Art. 6. — Les adhésions ne sont définitives qu'après rati¬

fication du Comité central. Le Comité central statue sur les
radiations, sous réserve d'appel devant le Congrès annuel de
la Ligue.
Art. 7. — La Ligue est dirigée par un Comité central qui a

son siège à Paris. Il est composé de trente-six membres renou¬
velables par tiers chaque année. Les membres sortants sont
rééligibles. Un congrès annuel des délégués des sections pro¬
cède à ce renouvellement. Le vote aura lieu suivant les ré¬
formes prévues à l'article 10. La liste des membres sortants
et des candidats nouveaux est portée à la connaissance des
sections par la voie du Bulletin Officiel, un mois au moins
avant le Congrès. Les candidatures devront être parvenues au
Comité central six semaines avant le Congrès.
Art. 8. — Le Comité central nomme son bureau chaque année.
Art. 9. — Le Comité central fixe la date de ses séances

ordinaires. Le Président convoque en outre le Comité toutes
Iôb fois qu'il le juge à propos ou que la demande lui en est
adressée par le quart des membres du Comité.
Art. 10. — Chaque année, la Ligue se réunit en Congrès.
a) Ce congrès est composé des délégués élus par chaque

section, et choisis parmi les membres de la Ligue, à raison
d'un mandat par 50 membres ou fraction de 50 membres ré¬
gulièrement inscrits sur les contrôles du Comité central. Le
même délégué ne peut représenter plus de dix mandats.
b) Les votes ont lieu par appel nominal, suivant l'ordre

alphabétique des départements. Chaque section dispose d'autant
de voix qu'elle compte d'adhérents régulièrement inscrits. Si
une section a plusieurs délégués, elle peut partager ses voix,
comme elle l'entend, entre ses délégués. Les membres de la
Ligue, qui ne sont pas encore groupés en section, sont admis à
voter par bulletin contenu sous enveloppe close, portant la
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mention Bulletin de vote et leur numéro matricule. Ces bulle¬
tins devront parvenir au Comité central l'avant-veille au plus
tard de l'ouverture du Congrès.
c) Le Congrès de la Ligue a pour mission : 1° l'examen de

la situation morale et financière , 2° l'examen des questions
portées à l'ordre du jour ; 3° le renouvellement du Comité
central. L'ordre du jour est établi par les soins du Comité
central et communiqué aux sections, par la voix du Bulletin
Officiel, deux mois au moins avant le Congrès. Toute questiondont la mise à l'ordre du jour a été demandée par deux mille
voix au moins est portée à l'ordre du jour. Les questions élimi¬
nées par le Comité central devront être publiées au Bulletin
Officiel avec l'indication du nom de la section qui les a pré-Bentées et sous réserve du droit du gérant de ne pas publier lesrésolutions qui pourraient engager sa responsabilité. ChaqueCongrès fixe la date et le lieu du Congrès suivant.
d) Une réunion extraordinaire du Congrès peut avoir lieu

Bur la demande d'un tiers des membres du Comité central, d'uncinquième des sections ou d'un sixième des membres inscrits.
TITRE II

Organisation des sections
Art. 11. — Des sections de la Ligue française pour la Dé¬fense des Droits de l'Homme et du citoyen peuvent se cons¬

tituer dans chaque département, arrondissement ou grouped'arrondissements, canton ou groupe de cantons, commune ou
groupe de communes, quartier ou groupe de quartiers. Les sec¬tions d'une circonscription territoriale quelconque peuvent se
grouper en union ou fédération, après avis favorable du Comité
central. En cas de désaccord, les questions relatives à la réunion
ou à la division des sections sont portées devant le Comité
central qui statue.
Art. 12. — Les membres de la Ligue résidant dans la cir¬

conscription de la nouvelle section sont de droit et sont seulsappelés à en faire partie. Ils doivent être convoqués par lettresindividuelles à la séance constitutive de la section. Nul ne peutfaire partie de plus d'une section.
Art. 13. — Les adhésions nouvelles, dans les circonscrip¬tions où il existe une section, doivent être d'abord soumises àl'approbation de la section ou de son Comité, puis transmises auComité central qui statue conformément à l'article 6, sous laréserve de l'appel devant le Congrès annuel de la Ligue.Art. 14. — Les sections sont administrées par un Comité ou
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bureau élu. Ce Comité, nommé à l'origine par les membres fon¬
dateurs de la section, est renouvelé chaque année, en Assemblée
générale de la section. Les membres sortants sont rééligiblea.
Art. 15. — Les sections organisent l'action' locale 6ur la

double base de la Déclaration des Droits de l'Homme et dea
statuts de la Ligue. Elles émettent les vœux et prennent les
résolutions qui leur semblent utiles pour répandre et faire aimer
les idées démocratiques de justice et de liberté. Elles sont seules
engagées par leurs délibérations.
Art. 16. — Les sections de la Ligue n'ont pas qualité pour

adhérer collectivement à une société politique. Elles ont qualité
pour adhérer collectivement à un Congrès électoral ou à une
candidature républicaine unique, au premier ou au second tour
de scrutin.
Art. 17. — Le Comité de chaque section administre le

budget de la section qui se compose :
a) De la moitié des cotisations des membres de la section ;
b) Des dons faits spécialement à la section.
Chaque année, les sections envoient au Comité central un

résumé de leur bilan financier. Un tiers de leur excédent de
caisse est versé à un fonds de propagande, administré par le
Comité central, lequel en dispose en faveur des sections qui
lui ont adressé des demandes motivées.
Art. 18. — Le Comité central peut, après enquête et après

avoir entendu les délégués de la section intéressée, prononcer
la dissolution de tout Comité ou de toute Section qui aurait
enfreint les statuts ou les règlements de la Ligue, sous la ré¬
serve du droit d'appel devant le Congrès annuel.
Art. 19. — Le Comité central communique avec les sections

par la voie du Bulletin Officiel. L'abonnement est obligatoire
pour chaque section.

Les garanties des fonctionnaires
M. le Président. — La parole est à M. Lapicque

qui est chargé au nom du Comité central de présenter
un vœu sur les garanties des fonctionnaires. ,

M. le Dr Archawsky. — Ne pourrions-nous pas sé¬
rier les questions à discuter, de manière que les plus
importantes viennent ce soir ?
M. Mathias Morhardt. — L'ordre qui est proposé

est celui qui a été adopté dans la séance d'hier.
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M. Lapicque. — Le vœu que je vais avoir l'honneur
de vous lire a été accepté par le Comité central à la
suite du rapport que j'ai présenté au nom de la com¬
mission chargée par la Ligue d'examiner la questiondes garanties des fonctionnaires d'ordre non politique.Je vais avoir l'honneur de vous lire ce vœu tel qu'il aété adopté par le Comité central.
Je pense qu'il n'est pas utile de développer les rai¬

sons nombreuses qui ont été apportées, et que chacun
comprend, justifiant cette revendication. Voici le vœu :

La Ligue des Droits de l'Homme, réunie en Assemblée géné¬rale, le 30mai 1903, émet le vœu :
1° Qu'aucun déplacement de fonctionnaire d'ordre non politi¬

que ne puisse jamais avoir lieu que pour raisons de service ;les motifs doivent en être communiqués à l'intéressé.2° Que tout fonctionnaire ou employé, poursuivi disciplinaire-ment, trouve devant la juridiction administrative, chargée dese prononcer sur son cas, les garanties de droit commun ; qu'ilsoit admis à faire entendre ses témoins et enfin qu'il puisse êtrereprésenté par un défenseur de son choix.
3° Que tout fonctionnaire privé de son emploi pour une cause,qui n'est pas une faute professionnelle grave, reçoive une indem¬nité équitable.

Une voix. — C'est très bien pour les fonctionnaires,mais il n'y a rien là pour l'ouvrier. (Protestations et in-
termptions diverses.)
M. Richert. — Je remercie la Ligue de l'initiativequ'elle prend. Je suis un de ces exemples vivants del'arbitraire administratif qui m'a voué à la plus extrêmedes misères. Je n'ai trouvé ni un tribunal ni qui que cefût devant qui je pusse comparaître. Je ne me suis pasrebellé ; j'aurais pu faire des conférences, j'aurais pualler dans le parti adverse qui était la cause de ma ré¬

vocation, je.ne l'ai pas fait.
Je dois dire que mon chef supérieur à cette époquem'a dit une parole qui m'a été très sensible, parce quecelui-là était un fervent républicain et que je ne pou¬vais qu'approuver ce qu'il m'a dit : « Monsieur, vousvous êtes permis d'envoyer une carte à un Monsieur
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qui luttait contre la République ; vous êtes indigne de
la République ; vous n'êtes pas venu demander l'auto¬
risation d'envoyer votre carte. Aujourd'hui vous me
demandez de vous réintégrer dans vos fonctions, mon
devoir de républicain est de m'y opposer ; je vous appli¬
que la loi comme aux autres ».
Ce n'était pas seulement la suppression de mon trai¬

tement qui m'était pénible, c'était de me voir traité
comme un non républicain alors que mon père a été
fusillé au 2 Décembre, alors que ma famille a prouvé
qu'elle était républicaine et que je n'ai jamais cessé de
l'être. L'homme qui me tenait ce langage est un
homme que je vénère et que j'honore, M. Buisson,
mon chef et je l'en remercie ; je ne lui en ai jamais fait
grief. {Applaudissements. Interruptions diverses).
M. Charles Sancerme, de la section du XIIe arron¬

dissement. — Je propose au nom de la section d'ajou¬
ter au vœu les mots suivants :

La Ligue émet le vœu que tous les fonctionnaires, y com¬
pris les plus haut placés, donnent l'exemple du détachement
complet de toute religion. {Vives protestations.)
M. le Président.— Aucune discussion sérieuse n'est

possible si l'objet qui est mis en discussion peut en
être retiré par une interruption subite et pour passer
à une autre question.Nous discutous le vœu que M. La-
pique a été chargé de soumettre à l'Assemblée. Ceux
qui le désirent peuvent 'y proposer des amendements
mais nous ne pouvons passer à un autre avant que ce
texte ne soit voté.
M. Souchol. — Je veux simplement poser une

question au sujet de ce vœu et des suivants qui vont
être soumis à votre approbation. Je demanderais si ces
vœux ont été communiqués aux différentes sections de
la Ligue des Droits de l'Homme de façon'que leursdé-
légués puissent émettre ce soir un vœu en connais¬
sance de cause {Approbation.) Il y a là une méthode de
travail utile. Les sections doivent connaître suffisam¬
ment les intérêts généraux de la Ligue des Droits de
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l'Homme. Or, il y a des vœux qui sont apportés aux
Assemblées générales et qui n'ont point été étudiés
par les délégués chargés de les résoudre et qui peu¬
vent entraîner des conséquences considérables. Il me

paraît nécessaire que les sections sachent où on peut
les entraîner. M. Lapicque nous a dit que la commis¬
sion, qui s'est réunie, je crois, le 26 mai, a élaboré le
vœu qui vient de nous être communiqué et qu'on vous
demande d'adopter. Eh bien, je me demande si, dans
ce court laps de temps, les sections ont pu connaître
utilement ce vœu qu'on vous demande de voter. Je
sais bien que dans les réunions préliminaires d'avant-
hier, ces vœux ont été communiqués, mais les délé¬
gués n'avaient pas mandat de leur section de les pren¬dre en considération ou de les rejeter. Je dis donc queles vœux devraient être communiqués aux sections qui,à leur tour, dans leur ensemble, dans leur autorité
complète, devant le suffrage universel de la Ligue desDroits de l'Homme, viendraient porter ces questionsà l'Assemblée générale.
Je vous demande de prendre en considération cetteméthode de travail et de ne pas vous engager autre¬ment, relativement à des vœux qui peuvent avoir une

importance considérable.
M. Lapicque. — Je fais remarquer à notre collègueque vous lui avez donné, il y a cinq minutes, satis¬faction complète en décidant que désormais l'As¬semblée générale serait remplacée par une réuniondes délégués, et, dans les statuts que vous avez votés,il y a les conditions dans lesquelles l'ordre du joursera soumis aux sections ; c'est désormais la loi de laLigue. Satisfaction est donc donnée à notre collègue,mais cette satisfaction ne peut être donnée que l'annéeprochaine ; notre loi actuelle, c'est non pas l'Assem¬blée de délégués, il n'y a pas de délégués, nous vivonssous le régime actuel des statuts dans lequel l'Assem¬blée générale est composée de membres individuels ;au point de vue légal, il n'y a pas de délégués, il n'y apas de sections, il n'y a que des membres de la Ligue.
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Approbation^) Tout ce que nous avons pu faire — et
je suis certainement de ceux qui en comité ont le.
plus appuyé la constitution fédérale — tout ce que
nous avons pu faire, ç'a été de faire une réunion offi¬
cieuse, purement officieuse avant hier, dans laquelle
on a soumis aux délégués des sections, réunis d'une
façon qui n'était pas officielle, le projet de statuts.
Ils ont modifié et accepté- le vœu que je vous ai
soumis.
Je vous demanderai donc de vouloir bien, tout en

reconnaissant que le principe énoncé est excellent,
ne pas en tenir compte, puisque nous sommes sous
l'ancienne légalité et d'accepter le vœu en question,
qui du reste traduit des vœux déjà exprimés par un
assez grand nombre de sections.
Plusieurs membres. — Aux voix !
M. Souchol. — Je demande que la protestation de

la section du Perreux soit inscrite au Bulletin officiel!'
M. le Président . — L'Assemblée actuelle est souve¬

raine. Elle a le droit de dire : « Nous venons d'adôp?
ter des statuts organiques nouveaux qui vont trans¬
former considérablement le mécanisme de l'organi¬
sation de la Ligue, et en conséquence, nous allons dès
à présent appliquer ces statuts ». Dès lors, tous les
vœux qui vous ont été présentés et qui étaient pré¬
parés sous l'ancien régime, qui était notre régime
jusque il y a dix minutes, vous avez le droit de dire :
« Nous allons leur appliquer le régime nouveau, nous
n'allons pas statuer sur ces vœux et les renvoyer à un
an ». Vous en avez parfaitement le droit. Cela est
correct.
Mais vous êtes aussi bien souverains pour dire :

« Nous venons d'adopter un régime qui s'appliquera à
partir du moment où nous sortirons de cette réunion,
mais, pendant cette réunion, nous suivons l'ordre du
jour présenté sous l'ancien régime et nous allons voter
les vœux ». (Approbation.) Aucune des deux méthodes
n'est incorrecte.
Je mets donc aux voix la question de savoir si vous



voulez renvoyer tous les vœux qui forment l'ordre du
jour à l'année prochaine. {Protestations.) Quelqu'un de-maiide-t-il le renvoi à la prochaine Assemblée géné¬rale, qui sera faite sous la forme de Congrès — car
nous n'aurons plus que des Congrès annuels—de toutl'ordre du jour de l'Assemblée générale ? (Nouvellesprotestations)
L'assemblée me paraît répondre nettement à celui

de nos collègues qui demandait le renvoi à l'année
prochaine du vœu de M. Lapicque. Je vais mettre auxvoix le projet de vœu que M. Lapicque vient de vouslire.
M. Hauser, de la section de Dijon.— Je demanderai

simplement une addition au paragraphe premier, quiest la suivante :

... Et qu'en particulier, les instituteurs n'étant pas des fonc¬tionnaires de l'ordre politique, dépendent exclusivement deschefs universitaires.

M. le Dr Javal. — M. Hauser n'apeut-être pas oubliéqu'un député du temps de l'Empire, quand il s'agis¬sait des instituteurs, a demandé que .cette nominationfût faite par les recteurs. Je suis le- fils de ce député etje suis ami de M. Hauser. J'aurais donc toute espècede raisons de sentiment de partager l'opinion de M.Hauser, qui me paraît cependant absolument' désas¬treuse, et voici pourquoi : c'est que si vous voulez quetous vos recteurs aient exactement les sentiments quinous animent, vous pourrez attendre longtemps. (.Ap¬probation). Je vous demande de repousser l'amende¬ment de M. Hauser. (Nouvelle approbation}.M. Jagot, président de la section d'Angers. — J'ap¬puie l'opinion de M. Javal. J'ai le regret d'appartenirà un département où la lutte est particulièrement pé¬nible. Si les instituteurs étaient soumis exclusivementà l'autorité de leurs chefs directs actuels, ils seraientobligés d'être sinon cléricaux, du moins très favorablesau cléricalisme.
M. le Président.— Je vais mettre aux voix l'ordre
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du jour lu par M. Lapicque, et nous voterons ensuite
à part sur le projet additionnel de M. Hauser.
L'ordre du jour présenté par M. Lapicque au nom du Comité

central est adopté à l'unanimité moins trois voix.
M. le Président. — Maintenant, M. Hauser propose

d'ajouter un amendement ainsi conçu.
Lecture en est donnée.

M. Hauser. — C'est une question très importante
qu'il serait bon de renvoyer au Comité central. (Appro•
batioîi).
M. le Président. — Cela me paraît désirable. Je mets

donc aux voix le renvoi, conformément à la proposi¬tion de l'auteur, de cette question à l'examen du Co¬
mité central, pour revenir devant le Congrès dans un
an.

Cette proposition est adoptée.

L'Assistance publique

M. le Président. — La parole est à M. MathiasMor-
hardt pour la lecture d'un vœu relatif à l'assistance pu¬
blique.
M. Matiiias Morhardt. —Je me borne à lire ce

vœu qui est le résultat de l'effort que la Ligue des
Droits de l'Homme poursuit depuis plusieurs années
pour assurer la réforme nécessaire de l'assistance pu¬
blique :
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie en Assemblée géné¬

rale, le 30 mai 1903, convaincue que le Parlement et l'opinion
doivent exercer un contrôle permanent sur l'administration de
l'Assistance publique, qui est, en dehors de toute idée confes¬
sionnelle, un service de l'Etat, émet le vœu qu'un sous-secréta¬
riat d'Etat de l'Assistance et de l'Hygiène publiques soit consti¬
tué danB le plus bref délai possible.

M. le Président. — Je mets ce vœu aux voix.
Ce vœu est adopté à l'unanimité.
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La réglementation de la prostitution

M. le Président. — La parole est à M. Jean Apple-ton pour la lecture d'un vœu relatif à la réglementationde la prostitution :
M. Jean Appleton. — Voici le texte du vœu pro¬posé par la section de Lyon au sujet de la réglemen¬tation de la prostitution.
Considérant que nul ne peut être arrêté ni détenu que'-s cas déterminés par la loi et selon les formes qu'elle a

Considérant que, dans l'état actuel de notre législation,nul, hors le cas de flagrant délit, ne peut être arrêté que surun mandat d'un juge d'instruction ; que l'arrestation préven¬tive n'est jamais autorisée qu'en cas de prévention de crimeou délit ;
Considérant, d'autre part, que tout prévenu arrêté doit êtreinterrogé dans les vingt-quatre heures ;Considérant que la police des mœurs foule systématique¬ment aux pieds les lois les plus élémentaires de la liberté indi¬viduelle ;
Qu'elle b'arrcge illégalement le droit d'arrêter ou de détenirqui bon lui semble, sans mandat, sans prévention de crime oudélit, sans interroga'oire ;
Que les fonctionnauuo n.ô-lés à de pareilles opérations com¬mettent ainsi journellement et impunément, bous la protectiondes pouvoirs publics, le crime d'attentat à la liberté, prévu etpuni par l'article 114 du code pénal ;Que de pareilles habitudes, outre qu'elles donnent lieu auxplus odieux abus, ne peuvent que démoraliser profondémentles agents qui y sont voués, en les excitant à l'arbitraire, aumensonge et au faux témoignage ;Par ces motifs, la Ligue des Droits de l'Homme, réunieen Assemblée générale, le 30 mai 1903, émet le vœu de voircesser les arrestations arbitraires commises par le service desmœurs. Elle réclame une répression sévère des attentats contrela liberté commis par la police.
M. le Président. — Je mets ce vœu aux voix.
Ce vœu est adopté à l'unanimité.
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La Séparation des Eglises et de l'Etat
M. le Président. — La parole est à M. Mathias

Morhardt pour la lecture d'un vœu relatif à la sépara¬
tion des Eglises et de l'Etat.
M. Mathias Morhardt.— Voici le texte du vœu

que nous soumettons à l'Assemblée générale :
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie en Assemblée géné¬

rale, le 30 mai 1903,
Considérant que la séparation des Eglises et de l'Etat est

le complément nécessaire et la garantie suprême de l'œuvre
de laïcité de la Révolution française, qu'elle figure depuis
trente ans dans le programme du parti républicain et même du
parti libéral ; qu'elle s'impose comme l'unique solution de la
lutte actuellement engagée contre les congrégations et contre
le cléricalisme par le ministère Combes :
Emet le vœu que la proposition de loi déposée par M. Fran¬

cis de Pressensé et 56 de ses collègues soit adoptée par le Par¬
lement dans le plus bref délai possible.
M. le Président. — Je mets ce vœu aux voix.
Ce vœu est adopté à l'unanimité.

Les massacres de Kichineff

M. le Président. — La parole est à M. Jean Apple-
ton pour la lecture d'un vœu relatif aux massacres de
Kichineff.
M. Jean Appleton. — Voici le texte du vœu relatif

aux affaires de Kichineff.
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie le 30 mai 1903, en

assemblée générale, et profondément émue par les assa-
sinats, les vols, les viole et tous les faits abominables qui se
sont passés à Kichineff (Russie) déclare réprouver énergi-
quement et vouer à l'exécration du monde civilisé les auteurs
responsables, la presse antisémite et tous les conservateurs
russes qui veulent détourner contre des innocents sans défense
les légitimes colères d'un peuple qui veut s'affranchir.
M. le Dr Arciiawski. — J'ai la mission de vous

exposer en quelques mots la situation qui a été faite
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aux israëlites de la Russie. J'estime que l'ordre dujour proposé est parfait.
Vous vous souvenez de l'intervention très énergiquede notre président, M. Trarieux, dans les affaires deFinlande. Il s'est rendu là-bas pour amener au respectdes principes des droits de l'homme le gouvernementimpérial russe, ce qui est une chose pour ainsi direimpossible et illusoire.
Eh bien, dans cette affaire des massacres de Kichi-neff, l'intervention de la Ligue doit se manifester au¬trement que par l'émission d'un ordre du jour, attenduqu'il n'y a aucune comparaison entre les massacres deKichineff et les affaires purement politiques de Fin¬lande : en Finlande, c'était la violation d'une constitu¬tion, tandis qu'ici, c'est la répétition des massacresd'Arménie d'une manière absolue : il y a eu des viols,des enfants qu'on déchirait en deux et on a pu voir lefait suivant : on a été jusqu'à planter des clous dansle ventre des femmes enceintes. J'ai ici la reproduc¬tion photographique de scènes qui ont été prises surplace par des médecins qui ont été envoyés là-bas.L'opinion publique française s'est émue d'une façonprofonde des affaires d'Arménie. S'il n'en était pasainsi pour les massacres de Kichineff, ce serait à causede cette alliance ignoble de la République française...[Applaudissements) de cette alliance inouïe, au pointde vue historique, moral, philosophique, au point devue de tout le passé de la grande Révolution... (Mur-mm sur certains bancs)..Je vous dis que c'est ignoble !M. le Président.— Il ne faut pas employer desexpressions qui peut-être dépassent votre pensée. Ellessont peut-être un peu trop violentes.M, le Dr Arciiawski. — Cette alliance, dans tous lescas, ne nous empêche pas, je crois, d'intervenir d'unemanière plus active que par la simple émission d'unordre du jour. Je crois que nous pourrions charger unecommission de chercher le moyen d'une interventionpou plus efficace à l'occasion de ces massacres, un quisont réprouvés par la civilisation. (Applaudissements•)
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M. Lapicque. — Il est du devoir de la Ligue de si¬
gnaler les violations de droits qui se passent en Russie,
mais il ne nous paraît pas être dans son rôle de nous
'mêler de la politique intérieure de la Russie. Ily alà
deux choses différentes. Nous n'avons pas à scruter les
intentions du gouvernement russe et savoir pourquoi
il a toléré... (Vivesprotestations.)
Une voix. — Vivent les droits de l'homme partout!
Une autre voix. — Nous sommes les adversaires de

l'empereur.
M". Lapicque.— Nous n'avons pas à être républicains

pour le peuple russe. Nous n'avons qu'à dénoncer les
Violations flagrantes des droits de l'homme.
J'ajoute que si nous ne nous plaçons pas au point de

vue des principes, qui sont bien ceux-là, mais au point
de vue pratique, si vous désirez — et c'est précisément
ce que vous désirez — plutôt empêcher les massacres
que d'en faire susciter de nouveaux pour nous en in¬
digner ensuite, il est préférable de ne pas faire des or¬
dres du jour avec des allures révolutionnaires russes à
propos de Kischineff, attendu qu'il y a là-bas en Rus¬
sie un parti qui n'attend qu'un prétexte pourmarcher
contre tout le monde; aussi bien contre les libéraux
non juifs que contre les juifs. Plus votre ordre'dujour
sera modéré, plus il se placera à un point de vue hu¬
manitaire, plus il sera efficace. (Approbation)
M. le Dr Archawski. — Je suis Français, mais d'ori¬

gine russe, et il m'est difficile d'être modéré sur un pa¬
reil sujet?A la suite des renseignements^qui me sont
parvenus et à la suite de la lecture de toutes ces hor¬
reurs qui se commettent là-bas, je me suis laissé un peu
emporter par mes sentiments, et je m'en excuse... (Ap¬
probation). Y

Je me rallie aux paroles de M. Lapicque et je dis
seulement que nous pourrions peut-être manifester,
que cet ordre du jour soit mis par nous d'une manière
un peu publique en évidence et, que cela ne reste pas
dans les archives de la Ligue... (Nouvelle- approbal "'
•M. le Président. — L'ordre du jour que notre
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£ X 1maintenant vous ne voteriez pas ce que tout à l'heurele docteur Archawsld lui-même approuvait très éner-giquement.
Il est très significatif, .je dirai presque qu'il est vio¬lent, ou tout au moins véhément. J'en donne de nou¬veau lecture.
M. le Président en donne de nouveau lecture.
M. Archawski. — Je propose d'afficher cet ordre dujour. Je déclare offrir la moitié des frais qui serontlaits pour cet affichage.M. le Président. —Je mets l'ordre du jour aux voix.L'ordre du jour relatif. aux massacres de KitohenefE estdopté à l'unanimité.
M. le Président. — Il est entendu qu'il sera publié.Plusieurs voix. — L'affichage !M. Matiiias.-Morha.rdt. —Le trésorier n'est pas icita ce moment ; il ne peut pas se prononcer en ce quiconcerne l'affichage, mais je crois pouvoir vous indi-cuer qu'il n'a pas dans sa caisse les moyens de fairebfrais de l'affichage.

La suppression des Conseils de guerre
M. le Président. — La parole est à M. Mathiasïorhardt pour la lecture d'un vœu relatif à la sup-'tession des Conseils de guerre.H. Mathias Moriiardt. — Le Comité central setae à vous proposer d'adopter à titre de vœu, lej'fltede la pétiton qui est en circulation :L Ligue des Droits de l'Homme, réunie en assemblée géné-Hle 30 mai 1903, émet le vœu que les Conseils de guerre

©ni supprimée en temps de paix.
MJIayer, de la section du Raincy. — La sectionnnRaincy propose qu'on ajoute : « Et la suppression
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des Côriseilsde discipline. » Nous déposons en outre le
vœu suivant :

La section du Raincy demande que l'Assemblée générale
proteste énergiquement contre le procédé du Conseil de guerre
d'Oran qui n'a pas hésité à acquitter un officier convaincu :
d'avoir frappé des hommes de sa compagnie. Elle fait re¬
marquer que ce tribunal indigne de ce nom détient en ma¬
tières de condamnations appliquées à de simples soldats le
record (3.000 condamnations par an). Elle remarque aussi
que là, comme dans tous ces tribunaux d'exception il y a
deux justices l'une clémente pour les puissants l'autre terrible
et impitoyable pour les humbles.

M. le Président. — Il y a d'abord un vœu proposé
pour la suppression des Conseils de guerre. On nous
propose d'y ajouter la suppression des Conseils de dis¬
cipline. Je ne sais pas si cette seconde question a été
suffisamment étudiée et si on peut l'introduire dans le
vœu. Il faut distinguer entre ce,qui a été mûrement
étudié et cgnnu de toute la Ligue, la question de la
suppression des Conseils de guerre, les pétitions à
cet égard circulent déjà et ont été très répandues, et
ce qui est nouveau et ce qui cloit être l'objet d'une
étude. En paiticulier, nous ne pouvons pas prendre
sur nous de nommer le Conseil de guerre d'Oran et
d'affirmer qu'il y a eu 3.000 condamnations en une
année. Cela demande à être vérifié. Nous ne pouvons
pas, nous, assemblée sérieuse, à la simple énonciation
d'un fait et d'un chiffre si énorme que celui-là, nous
porter solidaires de cette affirmation. Il est logique
que la partie nouvelle qu'on nous propose d'ajouter
soit jointe aux nombreux vœux qni nous sont déjà dé¬
posés, pour être mise à l'étude et que nous réservions
pour notre vote immédiat la partie qui a déjà été
étudiée par toute la Ligue. {Approbation)
M. Mayer. — J'accepte le renvoi.
Une voix.— La section du 12e arrondissement de- j

mande de retrancher les trois mots : « En temps de I
paix ». !
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M. le Président — Je mets le vœu tel qu'il est ré¬digé aux voix.
Le vœu relatif à la suppression des Conseils de guerre estadopté à l'unanimité.
M. le Président. — La section du Raincy proposede faire un vœu qui va plus loin que le précédent, quiserait ainsi conçu : « Les Conseils de guerre sont sup¬primés ». Cette question n'a pas été étudiée. Je de¬mande si la section ne consentirait pas à ce qu'ellesoit renvoyée avec les autres qui viennent de nousêtre proposée ?
M. Mathias Morhardt. — D'autant plus que le pé-titionnement est engagé ; nous serions obligés de l'in¬terrompre et de le modifier.
M. Mayer. — Je suis d'accord avec le Comité,d'autant plus que je n'ai pas soumis le vœu à l'Assem¬blée générale de ma section et qu'il vient de moi-même.M. Boulnois, de la section du IIIeArrt.— Je demandeque la proposition de la section du Raincy soit miseaux voix immédiatement... {Protestations)... Je suisétonné qu'on n'écoute pas tous les membres de la Ligueavec bienveillance.
J'estime qu'au sujet des Conseils de discipline, il fautvéritablement n'être pas passé par le régiment, àmoins d'y être entré comme adjudant, pour en vouloirle maintien. Dans ces conditions, il me semble inutilede renvoyer à l'étude une chose qui est tout étudiée'.[Protestations.)
Au sujet de la question de chiffre des condamna¬tions, on a peut-être raison, mais il n'en est pas moinsvrai que les Conseils de discipline existent : qu'ils aientjugé 3.000 soldats ou moins, cela a un intérêt secon¬daire. Je demande que la proposition de notre collèguesoit mise aux voix tout de suite. •M.Emile Picard, de la section du Ier Arrt. — Je suistout à fait d'accord en principe avec notre collèguëpour étudier cette question et demander la suppression,desCons'eils de discipline, mais comme cela affaiblirait
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certainement notre action contre les Conseils de guerre
en temps de paix, alors que nous avons déjà réuni
40.000 adhésions à cet égard, il vaut mieux qu'onattende l'an prochain avant de voter le vœu concer¬
nant les Conseils de discipline. Je crois donc qu'il vaut
mieux sérier les questions et cantonner pour le mo¬
ment notre action aux Conseils de guerre.
M. le Président. — Les différentes propositions qui

peuvent s'ajouter à celles que nous avons présentées
sur les Conseils de guerre seront renvoyées à l'étude et
ne seront pas du tout enterrées. Nous passons donc au
dernier point qu'il est relatif à l'affaire Dreyfus. La
parole est à M. Jean Appleton. .

Vœu relatif à l'affaire Dreyfus
M. Jean Appleton.— Je vous demande la permission

de vous donner lecture du rapport contentieux que
j'ai présenté sur cette question au Comité central.

Messieurs,
Le 21 avril 1903, Alfred Dreyfus a adressé à M. le général

André, ministre de la Guerre, une lettre lui demandant une
enquête :
1° Sur l'usage qui a été fait au procès de Rennes des fausses

lettres de l'empereur d'Allemagne et du bordereau prétendu¬
ment annoté par le souverain, ainsi que sur les conséquences
de cet usage ;

2° Sur le caractère mensonger et frauduleux du témoignage
Czernuski au procès de Rennes.
Le discours prononcé par Jean -Jaurès à la Chambre des dé¬

putés, les 6 et 7 avril 1903, donne aux prétentions du con¬
damné un caractère si vraisemblable, et leur permet de
s'étayer sur de tels documents, qu'on ne comprendrait pas que
l'enquête sollicitée pût être refusée.
Nous croyons pourtant savoir que certains adversaires de la

révision s'attachent à paralyser par des scrupules de procédure
la bonne volonté du ministre.
Ils soutiennent que le droit d'introduire une demande en

révision étant réservé exclusivement par la loi, en caa de fait



nouveau, au ministre de la Justice, l'autorité militairè estdépourvue, en cette matière, de toute compétence et ne peut,par suite, faire procéder à aucune enquête.Cette étrange théorie est à la fois contraire à l'équité et auxprécédents.
En équité on ne comprendrait pas qu'une enquête fût refu¬sée à un condamné, sur les points précis qu'il signale, par laseule autorité qui puisse être exactement renseignée sur eux.Le ministre de la Guerre est le chef suprême de la Justice mi¬litaire. Lorsqu'on lui signale une erreur commise par une juri¬diction dépendant de son département ministériel, son devoirest de vérifier les allégations produites, quitte à transmettre,s'ily. a lieu, les résultats de son enquête au ministre de la Jus¬tice, en vue d'une procédure de révision.
En l'espèce,' tous les dossiers importants concernant les faitsvisés par Alfred Dreyfus dans sa lettre du 21 avril 1903, sontconcentrés au ministère de la Guerre. Le ministre de la Guerrepeut seul les faire ouvrir ; seul il a le droit, la Cour de cassa¬tion n'étant pas encore saisie, de faire interroger les officierscous ses ordres- qui peuvent donner des renseignements sur lesmanœuvres coupables signalées par le condamné.La loi a voulu que la révision des procès criminels fût possi¬ble toutes les fois qu'un fait nouveau vient à se produire ou àce révéler, de nature à établir l'innocence du condamné. Dansbien des cas, la preuve précise de l'existence du fait nouveau,la mesure exacte de son importance, ne peuvent résulter qued'une enquête préliminaire, à laquelle les autorités compétentesne 6e refusent jamais, toutes les fois qu'elles sont en présenced'indices sérieux. C'est ici le cas, et le ministre de la Guerrequi a seul entre les mains les éléments de l'enquête, doit y faireprocéder. Les règles de compétence et de procédure sont étaLblies pour faire la lumière, et non pour l'étouffer.D'autre part, les précédents confirment entièrement notremanière de voir. Avant l'affaire Dreyfus, personne n'a jamaisdouté que le ministre de la Guerre ne fût compétent pour pres¬crire et diriger une enquête préliminaire dans le but de véri¬fier les erreurs dont pourraient se trouver entachées les sen¬tences d'un tribunalmilitaire.Cette affirmation pourrait être justifiée par de nombreuxexemples. Il suffira d'en citer un tout récent, mais décisif.Dans l'affaire du soldat Voisin, qui a donné lieu à une instanceen révision dont on n'a pas perdu le souvenir, dès les premiersévénements qui firent douter de la culpabilité du condamné, M.le ministre de la Guerre prescrivit à M. le général de Jessé,
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commandant en chef le 10e corps d'armée, d'ouvrir une enquête,
Cet officier général y procéda aussitôt, et ses investigations
aboutirent à un rapport favorable en date du 25 octobre 1897,
Le fait n'est pas douteux. Il a été relaté, à l'époque, par

tous les journaux. On le trouvera affirmé de nouveau dans le
compte-rendu complet du procès de Voisin devant le Conseil
de guerre du Mans, donné par la Revue des grands Proch
contemporains, numéro d'octobre 1902, page 603.
En résumé, Alfred Dreyfus ne demande pas autre chose au

ministre de la Guerre, que ce que l'équité commande et ce que
les précédents autorisent. Ce qui a toujours été fait jusqu'ici
sans soulever la moindre objection sur le terrain de la procé¬
dure et de la compétence, doit pouvoir se faire de nouveau,
Nous demandons pour le capitaine Dreyfus le même traite¬
ment que pour le soldat Voisin, pas autre chose. On ne peut le
refuser ni à lui, ni à ceux qui ont pris sa défense au nom de
la Vérité et de la Justice.
Sur le vu de ce rapport, le Comité central a adopté

la délibération suivante qu'il soumet à l'assemblée gé¬
nérale.
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie en assemblée géné¬

rale, le 30 mai 1902 ;
Considérant que la demande d'enquête formée par Alfred

Dreyfus eBt pleinement justifiée et par les pièces dont Jaurès a
donné connaissance à la Chambre et par divers documents
publiés depuis ;
Considérant, d'autre part, qu'au cours des dernières années,

le ministère de la justice a procédé à des enquêtes toutes les
fois que d'une articulation de faits a pu résulter la présomption
d'une erreur judiciaire ; que de même, le ministre de la Guerre
a, dans l'affaire du soldat Voisin, prescrit une enquête ;
Qu'ainsi le devoir du Gouvernement est nettement tracé et

par l'intérêt supérieur de la justice et par les précédents ;
Qu'il y a urgence à délivrer le pays de l'anxiété qui pèse

sur sa conscience et de la honte de n'avoir pu encore faire re¬
connaître par la justice militaire l'innocence de Dreyfus,
connue de tout l'univers et proclamée par un arrêt solennel de
la Cour de cassation, statuant toutes Chambres réunies,
Emet le vœu que le Gouvernement ordonne au plus tôt l'en¬

quête demandée par Dreyfus.
M. Buisson. — Je mets aux voix cette proposition.
Le vœu est adopté à l'unanimité. ( Vifs applaudissements).
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La date du prochain Congrès
L'Assemblée décide que le prochain Congrès aura lieu en

mars 1904,à Paris.
La séance est levée à minuit.

DÉLÉGATIONS DES SECTIONS
Un grand nombre de sections s'étaient fait représënter àl'Assemblée générale. Voici la liste de ces sections et de leurs

délégués :

AIN
BAGÉ-LE-CHATEL. —J. M. Bernet, rue d'Alésia, 125, Paris.

BASSES-ALPES
AIGLUN. — Colonel Picquart, rue Yvon-Villarceau, 5, Paris.

HAUTES-ALPES
GAP. — Euzière, député.

ALPES-MARITIMES
NICE. — Etling, rue du Ranelagh, 82, Paris.
GRASSE. — Isnard, rentier à Grasse.
MENTON. — M. Hirch.

ARDÈCHE
TOURNON. — Boissy-d'Anglas, sénateur, boulevard Berthier, 65,Paris.

ARDENNES
AMAGNE-LUCQUY. — Sandrique, déput é, rue Boyer Barret, 2,Paris.

AUDE
NARBONNE. — Cros-Bonnel, ancien député, rue Voltaire, Nar-tonne; Aldy, avocat,1 député, quai Vallière, Narbonne.

AVEYRON
SA1NT-AFFRIQUE. — Borel, maître de conférences, Ecole nor¬male supérieure, boulevard St-Germain, 30, Paris; Dr Jacob, à"'•Afrique ; Dr Blancard fils, à Martinet près St-Affrique.
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CALVADOS
CAEN. — Henri Leconte, étudiant en médecine. 'UitY.
LISIEUX. — Encoignakd, professeur à Lisieux ; Poutrbl, publi-ciste, à Lisieux.

CHARENTE
ANGOULÈME. —Surot, ingénieur rue de la Tour Garnier, 180'

Louis Mourier, directeur, Ecole de la Bussatte.
COGNAC. — Joseph Raux, négociant.

CHARENTE-INFÉRIEURE
, LA ROCHELLE. — E. Braud, député, conseiller général de la

Charente-Inférieure, ancien maire de Rochefort.
ROCHEFORT. — E. Braud, député, conseiller général de la

Charente-Inférieure, ancien maire de Rochefort.
PONS. — Landreau, à Pons ; Boisramé; employé de chemin de

fer.
SALNTtJEAN-D'ANGELY.— Reveillaud, député; MauriceNeau.

CORSE
AJACCIO. — Dr Gley, rue Monsieur-le-Prince, 14, Paris.

COTE-D'OR
DIJON. — Hauser, professeur, place Darcy, ,8; Rosexthai,

professeur, rue de Mulhouse, 4; Modot, représentant de commerce,
rue de Longwic 2 ; Bardon, capitaine en retraite.

^ NUITS-SAINT-GEORGES. — Bouiiey-Allex, député, maire de
Nuits rue Jacob, 24, Paris; Camuzet, député, rue Dayrond, 29,
Paris; Emile Grivot, surveillant de travaux, rue St-Symphorien, 33.

DROME
NYONS. — F. de Pressensé, député, boulevard du Port-Royal, 85,

Paris ; Dr Jeàn Lépine, place Bellecour, 30, Lyon.

FINISTÈRE
BREST. — Le Gléo, rue de Sèvres, 113, Paris.
CÀRHAIX. — Dr de Jaegher, à Carhaix.
CHATEAULIN. — Bott, directeur de la Bretagne Nouvelle, rue

de Trézel, 40, Paris.

GARD
BEAUCAIRE. — Delpech, sénateur, boulevard du Port-

Royal, 31, Paris.
VALLERAUGUE. — de Pressensé, député, boulevard du Port-

Royal, 35, Paris.
SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT. — F. Buisson, député, rue Bo-

billot, 30, Paris.



HAUTE-GARONNE
VILLEMUR. — Emile Sabatier, marchand de bois, à Villemur ;Clovis Hugues, député, place de l'Elysée-des-Beaux-Arts, 18, Paris.aÛtERIVE. — Honoré Leygues, député, square Lamottie-Pi-qnet, 20, Paris.

GIRONDE
MONSÉGUR. — Ciiaigne, député, rue Clapeyron, 9, Paris.

HÉRAULT
CETTE. — Westfhall, négociant, avenue de Gravelle, 66, àCharenton.
MONTPELLIER. — Bouniol et Blunm.

'INDRE-ET-LOIRE
TOURS. — Arrault, imprimeur ; Th. Jaudel.

LANDES
DAX. — Mathias Morhardt.

LOIRE
ROANNE. — H. Arnoult, ingénieur, rue Rodier, 44, Paris.

LOIRE-INFÉRIEURE
NANTES. — Griveaud, ingénieur civil, avenue Pasteur, 15 ;Brunelliêre, place Mazagran, 1.

LOT
LAMOTHE-FÉNELON.'— Combrouze, entrepreneur à Lamothe,Fénelon.

LOZÈRE
FLORAC. — Jourdan, député, rue de Gonstantinople, 20, Paris,Raoul Allier, publiciste, à Floràc.

MAINE-ET-LOIRE
ANGERS. — Henri Jagot, rédacteur en chef au Patriote defouest; Mme H. Jagot ; Forget, pasteur, rue Asile-Saint-Joseph, 62.

MANCHE
CHERBOURG. — E. Sciierer, pharmacien ; Mathias Morhardt;tomme de lettres.

MEURTHE-ET-MOSELLE
TOUL. — Louis Blocq, banquier àToul; Sommer; Beauvalet.PONT-A-MOUSSON. — Dr Sicard de Plauzoles, avenue de laBourdonnais, 69, Paris.
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MEUSE
BAR-LE-DUC. — Jules Alphen, négociant, rue de la Rochelle.

MORBIHAN
LORIENT. — P. Guieysse, député ; H. Rivière.

NIÈVRE
NEVERS. —Massé, député, rue Danton, 7, Paris.
COSNES. — Benjamin Poupet, propriétaire, rue des Frères-

Gambon, 181.
NORD

BERTRY. — G. Delvalle, industriel, à Bertry.ROUBAIX. — G. Mauvoisin.
TOURCOING. — H. Labaste, professeur au lycée; Desreui,dessinateur, à Tourcoing.
LE CATEAU. — Lemyre, publiciste, au Cateau; H. Durand,ancien professeur, au Cateau.

OISE
BEAUVAIS. — Lapicque, maître de conférences à la Sorbonne,

rue Dante, 6, Paris.
COMPIÈGNE. — Pointier, ancien magistrat, place. Saint-Jac¬

ques, 1 ; Locq, instituteur, Ecole St-Germain ; Bouciunet, proprié¬taire, boulevard Bon-Secours, 34 ; Robert, propriétaire, rue de laGare, 1 ; Mme Pointier, place St-Jacques, 1.
PAS-DE-CALAIS

ARRAS. — Charles Geyer, professeur à l'Ecole normale.

BASSES-PYRÉNÉES
( SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, (section du Pays basque). -d'Abartiague, ingénieur, rue de Rivoli, 228, Paris ; Mme d'Abba-
die d'Arrast, rue Vaneau, 32, Paris.
BELLOCQ. — Dr Reclus.
BIARRITZ. — Staehling.

PYRÉNÉES-ORIENTALES
PERPIGNAN. — Mathias Morhardt, homme de lettres, rue Ja¬

cob, 1, Paris.
CERBÈRE. — Mathias Morhardt, homme de lettres, rue Ja¬

cob, 4, Paris.

HAUT-RHIN
BELFORT. — F. Scheurer, chimiste, rue de Turenne, 21.

RHONE
LYON. — J. Appleton, professeur à la Faculté de droit, rue

Yaubecour, 33.



HAUTE-SAONE
VESOUL. — Rossât, commissaire de surveillance, rue duMidi 15; Erard, représentant de commerce ; Lepage, rédacteur enchef de l'Union républicaine ; Schultz.

SAONE-ET-LOIRE
MAÇON. — Dubief, député, vice-président du Conseil généralde Saône-et-Loire, maire ae Prissé, rue de Paris, 14, Asnières ;Simtan, député, rue Tocqueville, 36, Paris ; Verdan, commis-aire de surveillance, rue Gambetta, Màcon ; Francis de Pres-sbssé, député.

SEINE-PARIS
Ier Arrondissement

palais-ROYAL. —G. Cahen, avoué, rue des Petits-Champs, 61;Olivier, rue Richelieu, 41 ; G. Cerf, représentant, rue Sainte-Anne, 10.
place-VENDOME.— L. Goirand, place Vendôme, 10 ; Dr Roy,rue Rougct-de-1'Isle, 5 ; L. Le Foyer, avocat, rue de Rivoli, 252.

IIIe Arrondissement
sections RÉUNIES DU IIP ARRONDISSEMENT. - E. Billet,rue Michcl-le-Comte, 20 ; Raoul Lévy, rue Bourg-l'Abbé, 3 ; Boul-sois, rue Pont-aux-Choux, 19 ; H. Lévy, rue Blondel, 7.

IVe Arrondissement
ARSENAL. — Maurice Apte, rue des Tournelles, 14 ; GastonLambert, boulevard Henri IV, 25.
NOTRE-DAME. — R. Duciiemin, chimiste, rue Chanoincsse, 6 ;p, Arnodenot, rue Saint-Louis-en-l'Ile, 26; Kubler, instituteur,me Saint-Louis-en-l'Ile, 24 ; E. Lavigne, instituteur, quai Bour¬bon, 11 ; J. Laurent, employé, quai d'Anjou, 39.SA1NT-GERVAIS. — Michel Dennery, rue Sainte-Croix-de-la-Brelonnerie, 18 ; Ptévost, rue Vieille-du-Temple, 22 ; Lamy, rue delony, 4.

Ve ArrondissementSECTIONS RÉUNIES DU V* ARRONDISSEMENT. — VanRas, rue Censier, 16 bis ; Bloch, professeur de physique au Lycéebint-Louis, rue de l'Estrapade, 13 ; Gourdon, rue Touin, 4 ; C. Pi-m, éditeur, rue Soufflot, 11.

VIe Arrondissement
MONNA1E-ODEON. — Dr Langlois, rue de l'Odéon, 12 ; E.HitQ, maître de conférences à la Faculté des Sciences, rue Condé,14;LMarcelox, rue Mazarine, 54 ; J. Variot, rue de Vaugirard, 58 ;Hudré, commis au secrétariat de la Faculté de Médecine ; Gaut-ukd, rue Guénégaud, 29.
NOTRE-DAME-DES-CHAMPS. — H. Barban, rue Cassette, 45 ;
le A. Gaukler, rue d'Assas, 190.
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VII0 Arrondissement
SECTIONS REUNIES du VII» ARRONDISSEMENT. - D'Si-card de Plauzoles, avenue de La Bourdonnais, 59 ; Dr Javal,bou¬levard de la Tour-Mauhourg ; Bardet, pharmacien, rue de Sèvres Î61'Aureille, rue Clerc, 35.

VIII0 Arrondissement
SECTIONS REUNIES DU VIII» ARRONDISSEMENT. - D' Mi-rêchal, rue Cambacérès, 30 ; S. Auteroche, rue de la Boétie 79-E. Perrin,boulevard des BatignoIles,113 ; Lagarrigce, professeur desciences, rue Laborde, 34.

IXe Arrondissement
ROGHECHOUART. — A. Brette, homme de lettres, rue Roche-chouart, 59 ; Charriere,faubourg Poissonnière, 475,WiMri[EN,Tiégo;ciant, rue Lafayette, 90; J. Jacob, rue Lafayette, 123 ; E. Eahx,licencié es-lettres, rue Lafayette, 183 ; J. Kahn, rue Lafayette, 183;Salvador-Abram, receveur particulier des Douanes, rue Thimon-

nier, 50,
SAINT-GEORGES. — Lackenbacher, avocat, rue d'Amsterdam,?!.

XIe Arrondissement
FOLIE-MERICODRT. — M. Gerson, rue de Malte, 2 ; Loth, rued'Angoulême, 53.
SAINT-AMBRÔISE.— L. Lévy, voyageur de commerce, boulevardRichard-Lenoir, 92; RAVENEAu,rue Amelot,64 ; Edmond Bénédic, rueAmelot, 66 ; Urbain Faure, rue Amelot, 64.
SAINTE-MARGUERITTE. — Montillot, boulevard Voltaire,161;Dassonville, rue Saint-Bernard, 17.

XIIe Arrondissement
SECTIONS REUNIES DU XII» ARRONDISSEMENT. - Henri

Godet, rue Michel-Bizot, 179 ; Béchade, employé, rue des Colon-nes-du-Trônc, 43; Serviat, avenue de Saint-Mandé, 95; Miraillé,boulevard, de Bercy,1 ; Roussellè, rue de Wattignies,34; Sancbrmb,boulevard de Reuilly, 40.
XIIIe Arrondissement

SECTIONS REUNIES DU XIII» ARRONDISSEMENT. - Gisset,
rue Nationale, 163 ; Voisin, boulevard Port-Royal, 39; àntz, bou¬levard de la Gare, 203 ; Joannès, rue Nationale, 155; Sajous, rueMi¬chel-Peter, 5.

XIVe Arrondissement
PLAISANCE. — Bourdillat, rue de Vanves, 42 ; Dr A. Weill,

rue d'Alésia, 137 ; Lallier, employé, rue Didot, 53.
PETIT-MONTROUGE. —Le Beali,e, rue Brezin, 13.
SANT j. — Ruch:, employé, rue Alphonse-Daudet, 9.
MONTPARNASSE. — Bili.y, rue du Commandeur, 17; Tiuibet,

cocher-livreur, rue des Plantes, 27; G. Blocii, maître de conférences
à l'Ecole normale supérieure, rue d'Alésia, 72 ; Allier, boulevard
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Rsspail 282 ; Clauzel ; Quillichini ; Mascart, boulevard Raspail, 234;Sieeg, professeur de philosophie, rue Froidevaux, 6.

XVe Arrondissement
SECTIONS RÉUNIES DU XV» ARRONDISSEMENT. — Dr Ta-

bary rue Gramme, 2 ; Troncet, homme de lettres, rue Lecourbe, 226;paul auimiot, rue de Vaugirard, 330.
XVIe Arrondiss8ement

AUTEUIL.— Isaac père,rue Boileau,22 ; Caron,place Perchamps, 1;Esgache, ébéniste, rue d'Auteuil, 23.
PORTE-DAUPHINE.— Hérold, rue Greuze, 20; Laugée, peintre,me de la Faisanderie, 22.

XVIIe Arrondissement
BATIGNOLLES.— May, chef de bataillon en retraite, rue Biot, 21;Chauvelot, rédacteur des Postes et Télégraphes, rue Lemercier,102;Pépin, rue des Batignolles, 29.
EPINETTES. — Barberet, rue de Trézel, 40 ; Bine, avenue deCjichy, 101.
MONCEAU. — Textor de Ravisi, rue Edouard Détaillé 9 ;commandant Freystatter, rue de Gourcelles, 140 ; Braconnier,106, avctiue de Villiers.

XVIIIe Arrondissement
CUGNANÇOURT. —Lucas, publiciste, rue Berlhe, 12 ; Ernst,rue d'Orsel, 3 ; Gumpel, boulevard Rochechouart, 108.GOUTTE-D'OR-LA-CHAPPELLE. — G. Pinson, représentant decommerce, rue Ordener, 6 ; Rollet, rue Doudeauville, 68 ; Pothier,rue Doudeauville, 153.
GRANDES-CARRIÈRES. — Gies, rue Germain-Pilon, 7 ; Maron,ni; Ordener, 164 bis ; Trêves, dessinateur, rue de Maistre, 62.

XIXe Arrondissement
COMBAT-VILLETTE. — Warnault, rue Manin, 75 ; Tollier,fibricant de jouets, rue Rebeval, 11 ; Bowers, rue de Flandre, 52 ;ClREXZl.

XXe Arrondissement
BELLEYJLLE-PÈRE-LACHAISE. — Sergent, rue des En-'ierges, 11 ; Werdenschlag, rue Ménilmontant, 50 ; Léon Robert,marchand de couleurs, rue de Belleville, 114 ; Sageret, rue desCascades, 2 ; A. Fargé, rue Ménilmontant, 24 ; Guet, rue de la

SEINE — BANLIEUEASN1ÈRES. — Besville
, rue Michelet, 33 bis ; Dr Lazard ,iîenue de Courbevoie, 72 ; Boiret, rue de l'Aima, 11.BOIS-COLO.MBES. — Salard, commissionnaire, avenue de Saint-Germain, villa Dufour ; Bonouvrier, rentier, rue de la Côte-Thi¬bault, 45; Raphè, rue Géraldy, 14; Massieu. bijoutier, rue desBourguignons, 29 ; Sillet, rue des Carbonnets, 112 ; Jacquot,principal clerc d'avoué, rue Parchappe, 18 bis.
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BOULOGNE-SUR-SEINE. —Dr Sollier, route de Versailles, 145;Loisel, rue Billancourt, 10 ; Breton, conseiller municipal, route de
Versailles, 164; Lamiral, sculpteur, rue de Silly, 13 bis ; Dupérier
rue Billancourt, 182; Lequin, avenue Victor-Hugo, 55; Dion, rue dé
Paris, 141 ; Delacourcelle, route de Sèvres, 74; Rochefort, gé-rant de propriétés, rueFessarl, 9 ; Bizet, rue Carnot, 14 ; Laffiite,
rue Beethoven, 4, Paris.
CHAMPIGNY. — Ouarez, bijoutier, avenue Carnot, 54.
CHARENTON. — Cornet, employé de commerce, rue du Plateau,à Saint-Maurice ; Gastellier, employé, avenue de Gràvelle, 53 ; L,

Brunel, négocianten vins, rue Nouvelle, 10 ; Goirre, ruedeParis,29;
à l'Essor.
COLOMBES. — Meniger, rue du Sud, 19 ; Bowers, allé

Moulin-Joly, 24 ; Trêves, avenue des Bruyères, 11 bis ; .Petit-Jeàx,
rue'de Sartoris, (La Garenne) 76.
JOINVILLE-LE-PONT. — Lebègde, graveur, avenue des Fa¬

milles, 4 ; Briollay, rue du Pont, 13 ; Martres, rue de Paris, 40;
Leteuil, rue de Brétigny, 1 bis.
LA COURNEUVE. — Gueras, marchand de vins; Picard;

Chéchet, mécanicien.
LE PERREUX. — E. Renard, instituteur, rue Crespin, 8; L,

Souchet, avenue Montaigne, .19.
LEVALLOIS-PERRET. — Caucé, ingénieur, rue de Cour-

celles, 128; Boncenne, professeur au Lycée Voltaire, place de la
République, 4 ; Averton, employé du télégraphe, rue Vallier, 69;
Toutain, rue des Frères Herbert, 25 ; Tournemolle, comptable, rue
de Cormeilles, 84.
MONTREUIL-SOUS-BOIS. — Feugereux, instituteur, boulevard

de l'Hôtel-de-Ville, 82 ; Behniieim, rue Carnot, 3.
NEUILLY-SUR-SEINE. — Hector Dépassé, rue Sablonville, 52

Jules Uury, ancien conseiller général, rue Devès, 4.
NOGENT-SUR-MARNE. — L. Blumenfeld , Grande-rue, 84;

Le Maguet, boulevard des Ecoles, 1 ; Louis Bel, employé de com¬
merce, rue Maréchal-Vaillant, 7
PLATEAU D'AVRON. — Hirth, vice-président ; et Hameqdk,-

secrétaire de la section.
SAINT-DENIS. — G. Lebeau, directeur de l'Ecole publique, avenuede Paris, 241, plaine Saint-Denis ; Aynard, instituteur, rue Ja-

mot, 1 bis.
SAINT-MANDÉ. — Rischmann, rue Faidherbe, 31 ; Roux, Chaus¬

séede l'Etang, 16 ; Renaud, Grande rue, 38 ; RiciiERT,rueGranville,l;
Duraffort, rue de l'Allouette, 28 ; Laillet, Grande-rue, 114.
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS. —Laloge, expert-comptable, avenue

dé la Grande ceinture, 31, Le Parc; Libaude, avocat, publiciste,
avenue des Lacs, 51, Le Parc ; Daguerre, coupeur, rue Lucie, à
Adamville ; Galland, employé, rue de la République, 44, à Adainville;
L. Courtin, avenue Marainville, 77 ; R. Courtin, avenue Maraiii-
ville, 77.
SAINT-OUEN.—Lesesne, ingénieur, Ecole du Centre, 1 ; Bonne-

ville, employé, rue Brron, 33.
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VÏNGENNES. —Desclaux, avenue de Charmes, 42 ; Bourguet,
professeur, rue du Plateau, 12 ; Talbotier, sous-directeur d« pen¬
sion, rue du Parc, 3.

seine-inférieure
DIEPPE. — G. Cahen.
ROUEN- — Sommer, juge au tribunal civil de lr0 instance, rueJeaiine-d'Arc, 31 ; Crépieux-Jamin, médecin-dentiste, rue des Car-

seine-et-marne
MELUN. — Delaroue, professeur au collège."

se1ne-et-01se
CHENNEV1ÈRES-SUR-MARNE. — Pierre Giierrat, instituteur,à Chennevières.

;

MANTES. — Dr Bihorel, rue du Chemin-de-Fer, 74 ; Beaumont,
imprimeur, rue Nationale, 25 ; Le Roy, château de Rosay, parSeptêmc,,NEUILLY-PLAISANGE. — Courty, - conseiller municipal, rueVerdière; 46 ; Blondeau, charron, rue Faidherbe, 16 ; Guillot,employé, rue Parmentier, 3 ; Beauvoir père, dessinateur, rue Par-menlièr, 5 ; Henri Gobinot, menuisier, avenue Léopold, 27; Benoist,rue Caroline, 15.
LE RAINCY. — Galtier, conseiller d'arrondissement, rue d'Al¬

sace, 5, Paris ; Raimbeau fils, avenue Charles, 19, à Gagny; Chérer,avenue Thiers, 54 ; Mayer, avenue des Ecoles, 48, à Villemonble.LE VÉSINET. — Watrin, avenue Kléber, 2 ; Schwob, avenueKlr'ber, 2.
VERSAILLES. — Azan, boulevard de la Reine, 79 ; Bistague,rue des Chantiers, 79 ; Brochet, avenue de Paris, 5.

deux-sèvres
PARTHENAY. — Aguilhon, sénateur.
MELLE. - Dr Gaud, à Melle.
■THOUARS. — Boisgard, place de la Gare ; Terrier.

somme
CORBIE. — Baillet, brasseur, à Corbie ; Picard, rue de Para¬dis, 14, Paris ; Miller, à Migennes, Yonne ; Lajarrige, quaiValmy, 37, Paris ; Adam, rue Saint-Honoré, 49, Paris.AMIENS. — Rodrigues.

var
HYERES.—-F. Buisson, député, rue Bobillot, 30, Paris ; Defarges.

vienne
MIRËBEAU. — Guillaume Poulle, avocat, rue Magenta, 45,Poitiers ; Pigé, conseiller municipal, à Mirebeau.CHARROUX. — Mathias Moriiardt, homme de lettres.CHATELLERAULT. — Frédéric Godet, avenue d'Eylau, 24.

yonne
ANCY-LE-FRANG. — Convert, à Ancy-le-Franc.AVALLON. — Tissier, rue de Dijon, 3, Paris; Dr Archawski,a Chàtel-Censoir.
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Élections du tiers sortant du Comité
central

Conformément à la décision de l'Assemblée générale dn
30 mai 1903, les délégués chargés du dépouillement du scrutin
pour le renouvellement du tiers sortant du Comité central 88
sont réunis, le 2 juin, à 8 h. 1/2 du soir, au siège de la Ligue.

Se sont excusés : MM. Blum, Risehmann, Dr Maréchal, Jean
Ch arrière.
Les plis contenant les bulletins de vote ont été ouverte. Le

nombre des suffrages exprimés a été de 5.268.
Le scrutin donne les résultats suivants :

MM. Paul Guieysse, 5.188 voix; Jean Psichari, 5.183;
E. Bvissaud, 5.179; Mathias Morhardt, 5.176 ; Dr Louis La-
picque, 5.170 ; E. Brochot, 5.167 ; Dr Georges Hervé, 5.165 ;
Dr Gley, 5.156 ; E. Vaughan, 5.148 ; A. Ratier, 5.105 ; Henri
Fontaine, 5.078 ; Anatole Kopenhague, 5.026.
MM. Georges Picquart, 173 voix , Anatole France, 166

Mlle Marie Bonnevial, 53 ; Jean Jaurès, 5 ; Clémenceau,4
V. Charbonnel, 3 ; J. Dejean, 2 ; Lermina, 2 ; Henry Maret,2
Paul Reclus, 2 ; A. Carnot, 2 ; Billy, 2 ; H. Bérenger, 2, Vi-
viani, 2 ; Marcel Sembat, 2; Armand Brette, 2 ; Valory Le
Ricolais, 2; Pluchon, 2 ; G. Hubbard, 2 ; Marc Gerson, 2;
Jean Allemane, 2 ; Mlle Culot-Marfurt, 2; Mlle Frémont, 2;
Mlle Desparmet-Ruelle, 1 ; Mme Alphen Savador, 1 ; Mme
Avril de Sainte-Croix, 1 ; Alfred Dreyfus, 1 ; Marcelon, 1 ;
Gros-Bonnel, 1 ; Aldy, 1 ; Sicard de Plauzoles, 1 ; Lévy, 1;
Dr Tabary, 1 ; Houtelette, 1 ; Bagnol, 1 ; Paul Boyé, 1;
F. de Pressensé, 1 ; Lupi, 1 ; Combes, 1 ; Riffay, 1 : L. Fon¬
taine, 1 ; Paul Brulat, 1 ; Lafolie, 1 ; Fernbach, 1 ; Lafferre,!;
Barrot, 1 ; Cremnitz, 1 ; Fureau, 1 ; Agulhon, 1 ; Griveaud, 1 ;
Bonnerat, 1 ; Benoit-Lévy, 1 ; Henri Blacé, 1 ; Cyvoct, 1.
Bulletins blancs : 3.
En conséquence, les membres sortants ont été proclamés réélus.

Les Délégués : Le Président de la séance,
Dr Sicard de Plauzoles Freyst^tter.

Jean Variot.

Le secrétaire général-gérant : Mathias Mobhabdt.

SUISSE
LAUSANNE. — Bergner, rentier, avenue de la Rumine.


